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I. Contexte des dispositions contestées  

A. Dispositions contestées 

1. Loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l'octroi de mer  

(Version initiale, applicable au litige) 
 

TITRE Ier : ASSIETTE, TAUX ET MODALITÉS DE RECOUVREMENT DE 
L'OCTROI DE MER  

Chapitre Ier : Champ d'application de l'octroi de mer  
 

- Article 1 

Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion, les opérations suivantes sont 
soumises à une taxe dénommée octroi de mer : 
1° L'importation de marchandises ; 
2° Les livraisons de biens faites à titre onéreux par des personnes qui y exercent des activités de production. 
La livraison d'un bien s'entend du transfert du pouvoir de disposer d'un bien meuble corporel comme un 
propriétaire. 
 

- Article 2 

Toute personne qui exerce de manière indépendante une activité de production dans les régions de Guadeloupe, 
de Guyane, de Martinique ou de La Réunion est assujettie à l'octroi de mer, quels que soient son statut juridique 
et sa situation au regard des autres impôts. 
Sont considérées comme des activités de production les opérations de fabrication, de transformation ou de 
rénovation de biens meubles corporels, ainsi que les opérations agricoles et extractives. 
 

- Article 4 

Sont exonérées de l'octroi de mer : 
1° Les livraisons dans la région de La Réunion de biens expédiés ou transportés hors de cette région par l'assujetti, 
par l'acquéreur qui n'est pas établi dans cette région ou pour leur compte ; 
2° Les livraisons dans le territoire du marché unique antillais de biens expédiés ou transportés hors de ce territoire 
par l'assujetti, par l'acquéreur qui n'est pas établi dans ce territoire ou pour leur compte. 
Cette exonération ne s'applique pas aux livraisons de biens expédiés ou transportés hors de ce territoire à 
destination de la région de Guyane ; 
3° Les livraisons dans la région de Guyane de biens expédiés ou transportés hors de cette région par l'assujetti, 
par l'acquéreur qui n'est pas établi dans cette région ou pour leur compte. 
Cette exonération ne s'applique pas aux biens expédiés ou transportés hors de cette région à destination du 
territoire du marché unique antillais ; 
4° Les importations dans la région de Guyane de produits dont la livraison a été taxée dans l'une des régions 
formant le marché unique antillais et les importations dans le territoire du marché unique antillais de biens dont 
la livraison a été taxée dans la région de Guyane. 
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- Article 5 

Sont également exonérées de l'octroi de mer les livraisons de biens faites par des personnes assujetties à l'octroi 
de mer dont le chiffre d'affaires relatif à leur activité de production définie à l'article 2 est inférieur à 550 000 EUR 
pour l'année civile précédente. 
La limite de 550 000 EUR est ajustée au prorata du temps d'exploitation pour les personnes qui ont débuté leur 
activité au cours de l'année de référence. Elle s'apprécie en faisant abstraction de la taxe sur la valeur ajoutée et 
de l'octroi de mer lui-même. 
Toutefois, lorsqu'une exonération résultant de l'application du premier alinéa aurait pour effet d'impliquer une 
réduction d'un taux d'octroi de mer perçu à l'importation, les conseils régionaux peuvent ne pas exonérer de l'octroi 
de mer les opérations des personnes mentionnées au premier alinéa afin d'éviter cette réduction de taux. 
 

- Article 6 

Les conseils régionaux peuvent exonérer l'importation de marchandises, lorsqu'il s'agit : 
1° De matériels d'équipement destinés à l'industrie hôtelière et touristique ainsi que de produits, matériaux de 
construction, engrais et outillages industriels et agricoles figurant sur la liste prévue au a du 5° du 1 de l'article 
295 du code général des impôts et qui sont destinés à une personne exerçant une activité économique au sens de 
l'article 256 A du même code ; 
2° De matières premières destinées à des activités locales de production ; 
3° D'équipements destinés à l'accomplissement des missions régaliennes de l'Etat ; 
4° D'équipements sanitaires destinés aux établissements de santé publics ou privés ; 
5° De biens réimportés, dans l'état où ils ont été exportés, par la personne qui les a exportés et qui bénéficient de 
la franchise des droits de douane ou en bénéficieraient s'ils étaient soumis à des droits de douane. 
 

- Article 7 

Les conseils régionaux peuvent exonérer les livraisons de biens produits localement par des entreprises autres que 
celles visées à l'article 5. 
Ces exonérations prennent la forme d'un taux réduit ou d'un taux zéro. Le taux est arrêté dans les limites fixées à 
l'article 28. 
 

Chapitre V : Taux de l'octroi de mer 

- Article 28 

Lorsque le conseil régional exonère totalement ou partiellement les livraisons de biens faites par les personnes 
assujetties à l'octroi de mer dont le chiffre d'affaires relatif à leur activité de production mentionnée à l'article 2 
est égal ou supérieur à 550 000 EUR pour l'année civile précédente, la différence entre le taux applicable aux 
importations de marchandises et le taux zéro ou le taux réduit applicable aux livraisons de biens faites par ces 
personnes ne peut excéder : 
1° Dix points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie A de l'annexe à la décision 2004/162/CE 
du Conseil du 10 février 2004 relative au régime de l'octroi de mer dans les départements français d'outre-mer et 
prorogeant la décision 89/688/CEE ; 
2° Vingt points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie B de la même annexe ; 
3° Trente points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie C de la même annexe. 
Les dispositions du présent article sont également applicables lorsque le conseil régional fait usage, en application 
de l'article 5, de la possibilité de ne pas exonérer de l'octroi de mer les opérations des personnes mentionnées au 
même article. 
 

- Article 29 

Lorsque des biens sont produits localement par des assujettis dont les livraisons de biens sont exonérées en 
application de l'article 5, la différence de taux entre les importations de marchandises et les livraisons de biens 
produits localement par ces assujettis ne peut excéder : 
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1° Quinze points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie A de l'annexe à la décision 
2004/162/CE du 10 février 2004 du Conseil précitée ; 
2° Vingt-cinq points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie B de la même annexe ; 
3° Trente-cinq points de pourcentage pour les produits mentionnés dans la partie C de la même annexe ; 
4° Cinq points de pourcentage pour les autres produits. 
 

Chapitre VIII : L'octroi de mer régional 
 

- Article 37 

I. - Les conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion peuvent instituer, au profit 
de la région, un octroi de mer régional ayant la même assiette que l'octroi de mer. 
Sont exonérées de l'octroi de mer régional les opérations mentionnées aux articles 4 et 8 ainsi que celles exonérées 
en application de l'article 5. 
Indépendamment des décisions qu'ils prennent au titre des articles 6 et 7, les conseils régionaux peuvent exonérer 
de l'octroi de mer régional les opérations mentionnées à ces articles dans les conditions prévues pour l'exonération 
de l'octroi de mer. 
Sous réserve des dispositions du II et du III du présent article, le régime d'imposition à l'octroi de mer régional et 
les obligations des assujettis sont ceux applicables à l'octroi de mer. 
II. - Les taux de l'octroi de mer régional ne peuvent excéder 2,5 %. 
III. - L'institution de l'octroi de mer régional, les exonérations qui résultent de l'application du I et la fixation du 
taux de cette taxe ne peuvent avoir pour effet de porter la différence entre le taux global de l'octroi de mer et de 
l'octroi de mer régional applicable aux importations de marchandises et le taux global des deux mêmes taxes 
applicable aux livraisons de biens faites dans la région par les assujettis au-delà des limites fixées aux articles 28 
et 29. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

1. Loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte 

 

- Article 12  

I. ― La loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l'octroi de mer est ainsi modifiée : 
1° Au premier alinéa des articles 1er et 2, au premier alinéa et à la première phrase du second alinéa de l'article 
8, à la première phrase du 3° de l'article 9, au I, au a du 1° et au 2° du II de l'article 10, à l'article 11, au premier 
alinéa du I de l'article 37, à la première phrase du premier alinéa de l'article 47 et au premier alinéa de l'article 49, 
après le mot : « Martinique », sont insérés les mots : «, de Mayotte » ; 
2° Le I de l'article 3 est ainsi modifié : 
a) Au 1°, après le mot : « Guyane », sont insérés les mots : «, de Mayotte » ; 
b) Aux 2° et 3°, après le mot : « Martinique », sont insérés les mots : «, de Mayotte » ; 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« 4° Dans la région de Mayotte, de marchandises originaires ou en provenance de la France métropolitaine, d'un 
autre Etat membre de la Communauté européenne, d'un territoire mentionné à l'article 256-0 du code général des 
impôts, des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion ou d'un Etat ou d'un territoire 
n'appartenant pas à la Communauté européenne dès lors que, dans ce dernier cas, les marchandises n'ont pas été 
mises en libre pratique. » ; 
3° L'article 4 est complété par un 5° ainsi rédigé : 
« 5° Les livraisons dans la région de Mayotte de biens expédiés ou transportés hors de cette région par l'assujetti, 
par l'acquéreur qui n'est pas établi dans cette région ou pour leur compte. » ; 
4° Au second alinéa de l'article 24, après la référence : « 3° », est insérée la référence : « et 5° » ; 
5° Au premier alinéa de l'article 25, après le mot : « Guyane », sont insérés les mots : « ou hors de la région de 
Mayotte » ; 
6° Après l'article 51, il est inséré un article 51-1 ainsi rédigé : 
« Art. 51-1.-Pour l'application à Mayotte de la présente loi : 
« 1° La référence à la région est remplacée par la référence au Département de Mayotte ; 
« 2° La référence au conseil régional est remplacée par la référence au conseil général. » 
II.-Le I s'applique à compter de l'accession de Mayotte au statut de région ultrapériphérique de l'Union européenne 
et au plus tôt à compter du 1er janvier 2014. 
 

2. Loi n° 2015-762 du 29 juin 2015 modifiant la loi n° 2004-639 du 2 juillet 
2004 relative à l'octroi de mer 

- Article 1  

L'article 1er de la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l'octroi de mer est ainsi rédigé : 
« Art. 1.-I.-En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La Réunion, sont soumises à une taxe 
dénommée octroi de mer : 
« 1° Les importations de biens ; 
« 2° Les livraisons de biens effectuées à titre onéreux par les personnes qui les ont produits. 
« II.-Pour l'application de la présente loi, la Martinique et la Guadeloupe sont considérées comme un territoire 
unique dénommé : “ marché unique antillais ”. » 
 

- Article 2  

L'article 2 de la même loi est ainsi modifié : 
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1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
« Sont assujetties à l'octroi de mer les personnes qui exercent de manière indépendante, à titre exclusif ou non 
exclusif, une activité de production dans une collectivité mentionnée à l'article 1er, lorsque, au titre de l'année 
civile précédente, leur chiffre d'affaires afférent à cette activité a atteint ou dépassé 300 000 €, quels que soient 
leur statut juridique et leur situation au regard des autres impôts. » ; 
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le seuil de 300 000 € mentionné au premier alinéa s'apprécie en faisant abstraction de la taxe sur la valeur 
ajoutée et de l'octroi de mer lui-même. Pour les personnes qui ont débuté leur activité au cours de l'année de 
référence, il est ajusté au prorata du temps d'exploitation. » 
 

- Article 5  

L'article 4 de la même loi est ainsi rédigé : 
« Art. 4.-Sont exonérées de l'octroi de mer : 
« 1° Les livraisons dans une collectivité mentionnée à l'article 1er de biens expédiés ou transportés hors de cette 
collectivité par l'assujetti, par l'acquéreur qui n'est pas établi dans cette collectivité ou pour leur compte, à 
l'exception des livraisons dans une collectivité du marché unique antillais de biens expédiés ou transportés à 
destination de l'autre collectivité du marché unique antillais ou de la Guyane et des livraisons en Guyane de biens 
expédiés ou transportés à destination du marché unique antillais ; 
« 2° Les importations en Guyane de biens dont la livraison a été taxée dans le marché unique antillais et les 
importations dans le marché unique antillais de biens dont la livraison a été taxée en Guyane ; 
« 3° Les livraisons de biens placés sous le régime fiscal suspensif mentionné au a du 2° du I de l'article 277 A du 
code général des impôts en vue de faire l'objet d'une livraison mentionnée au 1° du présent article. » 
 

- Article 6  

L'article 5 de la même loi est ainsi rédigé : 
« Art. 5.-I.-Pour les biens relevant des positions tarifaires 2208 40,2208 70,2208 90,3208 90,3209 10,4818 
10,4818 2091,4818 2099,4818 9010,7214 20 et 7214 99 et par dérogation à l'article 4 : 
« 1° Les livraisons mentionnées au 1° du même article 4 dans une collectivité du marché unique antillais de biens 
expédiés ou transportés par l'assujetti, par l'acquéreur qui n'est pas établi dans cette collectivité ou pour leur 
compte à destination de la Guyane et les livraisons en Guyane de biens expédiés ou transportés par l'assujetti, par 
l'acquéreur qui n'est pas établi dans cette collectivité ou pour leur compte à destination du marché unique antillais 
sont exonérées de l'octroi de mer ; 
« 2° Les importations en Guyane de biens dont la livraison a été exonérée dans le marché unique antillais et les 
importations dans le marché unique antillais de biens dont la livraison a été exonérée en Guyane sont soumises à 
l'octroi de mer. 
« II.-Il est créé une commission de concertation sur la mise en œuvre de l'octroi de mer et d'évaluation de 
l'ensemble des échanges de biens sur les marchés de Guadeloupe, de Guyane et de Martinique. 
« Elle est chargée : 
« 1° D'analyser les flux d'échanges entre la Guyane et le marché unique antillais ; 
« 2° De proposer des évolutions des règles d'échanges et de taxation ; 
« 3° De proposer, si nécessaire, la modification de la liste de produits mentionnée au I, notamment sur la base 
d'un état statistique des flux d'échanges entre la Guyane et le marché unique antillais. Cette proposition intervient 
au plus tard le 1er septembre. 
« La présidence de la commission est assurée à tour de rôle par le président du conseil régional de Guadeloupe ou 
son représentant ou par le président de l'assemblée de Guyane ou son représentant ou par le président du conseil 
exécutif de l'assemblée de Martinique ou son représentant. 
« La commission est composée d'élus du conseil régional de Guadeloupe, de l'assemblée de Guyane et de 
l'assemblée de Martinique. 
« Les services de l'Etat compétents apportent leur expertise technique sur demande de la commission. 
« Les acteurs socioprofessionnels peuvent être consultés sur proposition de la commission. 
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« Un décret fixe les conditions d'application du présent article. » 
 

- Article 7  

L'article 6 de la même loi est ainsi modifié : 
1° Les cinq premiers alinéas sont ainsi rédigés : 
« Les conseils régionaux de Guadeloupe et de La Réunion, l'assemblée de Guyane, l'assemblée de Martinique et 
le conseil départemental de Mayotte peuvent exonérer l'importation : 
« 1° De biens destinés à une personne exerçant une activité économique, au sens de l'article 256 A du code général 
des impôts. Les exonérations sont accordées par secteur d'activité économique et par position tarifaire, dans des 
conditions fixées par décret ; 
« 2° De biens destinés à des établissements ou à des personnes morales exerçant des activités scientifiques, de 
recherche ou d'enseignement ; 
« 3° De biens destinés à l'accomplissement des missions régaliennes de l'Etat ; 
« 4° De biens destinés aux établissements et centres de santé, ainsi qu'aux établissements et services sociaux et 
médico-sociaux publics ou privés ; » ; 
2° Il est ajouté un 6° ainsi rédigé : 
« 6° De biens destinés à des organismes mentionnés au b du 1 de l'article 200 du code général des impôts. » 
 

- Article 8  

Le premier alinéa de l'article 7 de la même loi est ainsi rédigé : 
« Les conseils régionaux de Guadeloupe et de La Réunion, l'assemblée de Guyane, l'assemblée de Martinique et 
le conseil départemental de Mayotte peuvent exonérer les livraisons de biens produits localement. » 
 

- Article 20  

L'article 28 de la même loi est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
« L'écart, résultant de délibérations prises en application de l'article 7, entre le taux applicable aux importations et 
le taux applicable aux livraisons d'un même bien ne peut excéder : » ; 
2° A la fin du 1°, les mots : « 2004/162/CE du Conseil du 10 février 2004 relative au régime de l'octroi de mer 
dans les départements français d'outre-mer et prorogeant la décision 89/688/CEE » sont remplacés par les mots : 
« du Conseil n° 940/2014/UE, du 17 décembre 2014, relative au régime de l'octroi de mer dans les régions 
ultrapériphériques françaises » ; 
3° Le dernier alinéa est supprimé. 
 

- Article 21  

L'article 29 de la même loi est abrogé. 
 

- Article 28  

L'article 37 de la même loi est ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
-le début est ainsi rédigé : « Les conseils régionaux de Guadeloupe et de La Réunion, l'assemblée de Guyane, 
l'assemblée de Martinique ou le conseil départemental de Mayotte peuvent … (le reste sans changement). » ; 
-le mot : « région » est remplacé par le mot : « collectivité » ; 
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b) Au deuxième alinéa, après le mot : « application », est insérée la référence : « du I » ; 
c) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 
-les mots : « au titre des articles 6 et 7 » sont remplacés par les mots : « en vertu des articles 6 à 7-1 » ; 
-après les mots : « les conseils régionaux », sont insérés les mots : « de Guadeloupe et de La Réunion, l'assemblée 
de Guyane, l'assemblée de Martinique et le conseil départemental de Mayotte » ; 
2° Au III, le mot : « région » est remplacé par le mot : « collectivité » et les références : « aux articles 28 et 29 » 
sont remplacées par la référence : « à l'article 28 ». 
 
 

3. Loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 

 

- Article 108  

 
 
I.-La loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l'octroi de mer est ainsi modifiée : 
1° L'article 2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Une opération de transformation, telle que mentionnée au deuxième alinéa, est caractérisée lorsque le bien 
transformé se classe, dans la nomenclature figurant à l'annexe I au règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil du 23 
juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun, à une position tarifaire 
différente de celle des biens mis en œuvre pour l'obtenir. Ce changement s'apprécie au niveau de nomenclature 
du système harmonisé dit “ SH 4 ”, soit les quatre premiers chiffres de la nomenclature combinée. » ; 
2° Le b du 1° de l'article 3 est ainsi modifié : 
a) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
-au début, le mot : « ou » est supprimé ; 
-après la référence : « au a du 2° », est insérée la référence : « et au 7° » ; 
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
«-ou lors de la mise à la consommation ou de la livraison de produits pétroliers énumérés au tableau B du 1 de 
l'article 265 du code des douanes lorsqu'ils ont été placés préalablement sous l'un des régimes suspensifs 
mentionnés aux articles 158 A à 158 D et 163 du même code. » ; 
3° Le 3° du II de l'article 3-1 est abrogé ; 
4° L'article 9 est complété par un 4° ainsi rédigé : 
« 4° Le prix hors taxes et redevances pour les mises à la consommation ou les livraisons de produits pétroliers 
énumérés au tableau B du 1 de l'article 265 du code des douanes lorsqu'ils ont été placés préalablement sous l'un 
des régimes suspensifs mentionnés aux articles 158 A à 158 D et 163 du même code. » ; 
5° Le II de l'article 10 est abrogé ; 
6° Le I de l'article 33 est complété par un 3° ainsi rédigé : 
« 3° Les personnes qui acquièrent pour mise à la consommation des produits pétroliers et biens assimilés énumérés 
au tableau B du 1 de l'article 265 du code des douanes lorsqu'ils ont été placés préalablement sous l'un des régimes 
suspensifs mentionnés aux articles 158 A à 158 D et 163 du même code. » 
II.-Le I entre en vigueur le 1er janvier 2017. 
 

4. Loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de programmation relative à l'égalité 
réelle outre-mer et portant autres dispositions en matière sociale et 
économique 

 

- Article 139  
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L'article 37 de la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l'octroi de mer est ainsi modifié : 
1° Au II, après le mot : « taux », sont insérés les mots : « de base » ; 
2° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 
« II bis.-Un taux supplémentaire ne pouvant excéder 2,5 % peut être décidé par les assemblées mentionnées au I 
qui ont signé le plan de convergence prévu à l'article 7 de la loi n° 2017-256 du 28 février 2017 de programmation 
relative à l'égalité réelle outre-mer et portant autres dispositions en matière sociale et économique. » 
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C. Autres dispositions 
 

1. Décision du Conseil n° 2004/162/CE du 10 février 2004 relative au régime 
de l'octroi de mer dans les départements français d'outre-mer et 
prorogeant la décision 89/688/CEE 

(1) En vertu de l'article 299, paragraphe 2, du traité, les dispositions de celui-ci sont applicables aux régions 
ultrapériphériques, et donc aux départements français d'outre-mer, en tenant compte de leur situation économique 
et sociale structurelle, qui est aggravée par leur éloignement, l'insularité, leur faible superficie, le relief et le climat 
difficiles, leur dépendance économique vis-à-vis d'un petit nombre de produits, facteurs dont la permanence et la 
combinaison nuisent gravement à leur développement. Cette disposition du traité s'inspire directement des 
mesures adoptées antérieurement en faveur des régions ultrapériphériques, en particulier en ce qui concerne les 
départements français d'outre-mer (DOM), par la décision 89/687/CEE du Conseil du 22 décembre 1989 instituant 
un programme d'options spécifiques à l'éloignement et à l'insularité des départements français d'outre-mer 
(Poseidom)(2). 
 
(2) La décision 89/688/CEE du Conseil du 22 décembre 1989 relative au régime de l'octroi de mer dans les 
départements français d'outre-mer(3), dispose à l'article 2, paragraphe 3, que, compte tenu des contraintes 
particulières des départements d'outre-mer, des exonérations partielles ou totales de l'octroi de mer peuvent être 
autorisées en faveur des productions locales pour une période ne dépassant pas dix ans à partir de l'introduction 
de la taxe. Cette période expirait normalement le 31 décembre 2002 dans la mesure où la taxe a été introduite le 
1er janvier 1993. 
 
(3) En vertu de l'article 3 de la décision 89/688/CEE, la Commission devait soumettre un rapport sur l'application 
du régime afin d'apprécier l'incidence des mesures et de décider de l'opportunité de maintenir la possibilité 
d'exonérations. Dans ce rapport, qu'elle a adressé au Conseil le 24 novembre 1999, la Commission constate que 
les quatre départements français d'outre-mer se trouvent, en raison de leur qualité de régions ultrapériphériques, 
dans une situation économique et sociale beaucoup plus fragile que le reste de l'Union européenne et souligne 
l'importance de l'octroi de mer et des exonérations de cette taxe en faveur de la production locale au regard du 
développement socio-économique de ces régions. 
 
(4) Selon le rapport de la Commission du 14 mars 2000 relatif aux mesures destinées à mettre en oeuvre l'article 
299, paragraphe 2, du traité, cet article doit s'appliquer dans le cadre d'un partenariat avec les États membres 
concernés sur la base des demandes circonstanciées formulées par ceux-ci. 
 
(5) Le 12 mars 2002, la France a adressé à la Commission une demande de reconduction pour dix ans du dispositif 
d'exonération de l'octroi de mer. Cette demande ne précisait pas quels biens il est envisagé d'exonérer dans le 
régime futur ni les différentiels de taux qui s'appliqueront entre les produits locaux et les produits ne provenant 
pas du territoire et elle n'indiquait pas les justifications de ces exonérations et différentiels de taux par rapport aux 
handicaps que supportent les DOM. Dans ces conditions, afin d'éviter un vide juridique créé par l'absence de 
demande complète, la durée d'application de la décision 89/688/CEE a été prorogée d'un an par la décision 
2002/973/CE(4). 
 
(6) Le 14 avril 2003, la France a adressé à la Commission une nouvelle demande répondant aux exigences 
précitées. Dans cette demande, les autorités françaises ont souhaité que la décision du Conseil porte sur une 
période de quinze ans avec un réexamen tous les trois ans de la nécessité d'adapter le régime. Elles demandent de 
pouvoir appliquer une taxation différenciée à l'octroi de mer permettant que les produits ne provenant pas des 
DOM soient taxés plus lourdement que les produits originaires des DOM concernés. Le différentiel de dix points 
de pourcentage s'appliquerait principalement aux produits de base ainsi qu'à ceux pour lesquels un relatif équilibre 
a été trouvé entre la production locale et la production extérieure. Le différentiel de vingt points de pourcentage 
concernerait en particulier les produits nécessitant des investissements lourds influant sur les prix de revient des 
biens fabriqués localement pour un marché limité. Le taux de trente points de pourcentage s'appliquerait 
principalement aux produits fabriqués par des entreprises de grande taille et aux produits d'une très grande 
vulnérabilité par rapport aux importations en provenance des pays voisins des DOM. Le taux de cinquante points 
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de pourcentage serait applicable, en Guyane et à la Réunion, aux alcools, et en particulier au rhum. La demande 
française porte également sur des mesures complémentaires telles que la possibilité de ne pas exiger le paiement 
de l'octroi de mer sur les produits fabriqués localement par les entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est 
inférieur à 550000 euros, la possibilité d'appliquer une réfaction de 15 % sur la base imposable à l'octroi de mer 
des produits fabriqués localement, et la possibilité pour les autorités locales de prendre des mesures d'urgence 
pour adapter les listes de produits pouvant faire l'objet d'un différentiel de taxation en ce qui concerne l'octroi de 
mer. 
 
(7) La Commission a évalué cette demande au regard de l'importance des handicaps qui pèsent sur les activités de 
production industrielle dans les départements français d'outre-mer. Les principaux handicaps relevés sont la 
conséquence des éléments mentionnés à l'article 299, paragraphe 2, du traité: éloignement, insularité, faible 
superficie, relief et climat difficiles, dépendance vis-à-vis d'un petit nombre de produits. La survenance, de temps 
à autre, de phénomènes naturels tels que cyclones, éruptions volcaniques ou tremblements de terre est également 
à prendre en considération. 
 
(8) L'éloignement de ces régions entrave de manière significative la libre circulation des personnes, des biens et 
des services. La dépendance à l'égard du transport aérien et du transport maritime est accrue par la libéralisation 
imparfaite de ces modes de transport. Les coûts de production s'en trouvent augmentés dans la mesure où il s'agit 
de modes de transport moins efficaces et plus onéreux que la route, le rail ou les réseaux transeuropéens. 
 
(9) Outre cet éloignement, les coûts de production plus élevés sont également imputables à la dépendance à l'égard 
des matières premières et de l'énergie, à l'obligation de constituer des stocks et aux difficultés d'approvisionnement 
en équipement de production. 
 
(10) La faible dimension du marché local, combinée à une activité exportatrice peu développée en raison de la 
faiblesse du pouvoir d'achat dans les États de la région, oblige à maintenir des lignes de production diversifiées 
mais limitées en volume pour répondre aux besoins d'un marché de faible dimension, ce qui réduit les possibilités 
de réaliser des économies d'échelles. "L'exportation" des produits fabriqués dans les départements d'outre-mer 
vers la France métropolitaine ou les autres États membres est difficile dans la mesure où les coûts de transport 
renchérissent le coût de ces produits et donc leur compétitivité. La faiblesse du marché local génère, par ailleurs, 
des surstockages qui pèsent également sur la compétitivité des entreprises. 
 
(11) La nécessité de mettre en place des équipes spécialisées de maintenance ayant reçu une formation adéquate 
et capables d'intervenir rapidement, jointe à la quasi-impossibilité de recourir à la sous-traitance, augmentent les 
charges des entreprises et par là même influent sur leur compétitivité. 
 
(12) L'ensemble de ces handicaps se traduit financièrement par une augmentation du prix de revient des produits 
fabriqués localement, qui, en l'absence de mesures spécifiques, ne pourraient pas être compétitifs par rapport à 
ceux provenant de l'extérieur et ne souffrant pas de ces handicaps, même en tenant compte des frais 
d'acheminement de ces produits vers les départements d'outre-mer. Si les produits locaux ne sont pas compétitifs, 
il sera impossible de maintenir une production locale, avec les conséquences dommageables que l'on imagine en 
matière d'emploi pour la population vivant dans les départements d'outre-mer. 
 
(13) Par ailleurs, les produits notamment agricoles provenant des départements français d'outre-mer souffrent du 
handicap d'avoir des prix de revient européens qui les rendent peu compétitifs par rapport à ceux des pays voisins 
où le coût de la main-d'oeuvre est beaucoup plus faible. 
 
(14) La demande française a été examinée au regard du principe de proportionnalité afin de vérifier globalement 
que les différentiels de taxation que les autorités françaises ont demandé de pouvoir appliquer ne conduisent pas 
à excéder d'une manière significative, en termes de prix de revient, les handicaps, supportés par les produits locaux 
par rapport aux produits provenant de l'extérieur. 
 
(15) Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, la Commission propose donc d'autoriser la mise en oeuvre d'une 
taxe applicable à une liste de produits pour lesquels des exonérations ou des réductions de taxe peuvent être 
envisagées en faveur des productions locales des départements français d'outre-mer. Cette taxation différenciée a 
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pour effet de rétablir la compétitivité de la production locale et de permettre ainsi le maintien d'activités générant 
des emplois dans les départements d'outre-mer. Une liste de produits doit être établie pour chaque département 
d'outre-mer, étant donné que les produits locaux produits dans chacun d'eux sont différents. 
 
(16) Il convient toutefois de combiner les exigences de l'article 299, paragraphe 2, et de l'article 90 du traité, ainsi 
que de veiller à la cohérence du droit communautaire et du marché intérieur. Cela suppose de se limiter aux 
mesures qui sont strictement nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis, compte tenu des handicaps 
de l'ultrapériphéricité. Le champ d'application du cadre communautaire est donc constitué d'une liste de produits 
sensibles pour lesquels il a pu être prouvé que, lorsqu'ils sont produits localement, leur prix de revient est 
sensiblement supérieur au prix de revient de produits similaires provenant de l'extérieur. Toutefois, le niveau de 
taxation doit être adapté de manière à ce que le différentiel de taxation, en ce qui concerne l'octroi de mer, n'ait 
pour objet que de compenser ce handicap et ne transforme pas cet impôt en une arme protectionniste remettant en 
cause les principes de fonctionnement du marché intérieur. 
 
(17) De même, la cohérence avec le droit communautaire conduit à écarter l'application d'un différentiel de 
taxation pour les produits alimentaires qui bénéficient des aides prévues aux articles 2 et 3 du règlement (CE) n° 
1452/2001 du Conseil du 28 juin 2001 portant mesures spécifiques concernant certains produits agricoles en 
faveur des départements français d'outre-mer (Poseidom)(5), et en particulier du régime spécifique 
d'approvisionnement. 
 
(18) Les produits pour lesquels des exonérations ou des réductions de taxe peuvent être envisagées en faveur des 
productions locales sont répartis en trois catégories, selon l'importance du différentiel de taxation qu'il est proposé 
d'autoriser: dix, vingt ou trente points de pourcentage. 
 
(19) Toutefois, les producteurs locaux qui réalisent un chiffre d'affaires annuel inférieur à 550000 euros doivent 
pouvoir être exonérés du paiement de la taxe. À cet effet, lorsque les produits qu'ils fabriquent bénéficient 
seulement d'une réduction de taxe, il convient que les différentiels maximaux autorisés puissent être dépassés. 
Cette disposition ne doit cependant pas avoir pour effet de majorer les maxima prévus de plus de cinq points de 
pourcentage. 
 
(20) Par souci de cohérence, il convient de prévoir que l'exonération de l'octroi de mer prévue en faveur des 
entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à 550000 euros sur les produits ne figurant pas à l'annexe 
qui sont fabriqués localement puisse aboutir à créer, pour ces produits, un différentiel de taxation selon que ces 
produits sont ou non fabriqués localement. Comme dans le cas précédent, cette différence de taxation ne doit pas 
excéder cinq points de pourcentage. 
 
(21) Les objectifs de soutien au développement socio-économique des départements français d'outre-mer, déjà 
prévus dans la décision 89/688/CEE, sont confirmés par les exigences concernant la finalité de l'impôt. 
L'intégration des recettes provenant de cette taxe aux ressources du régime économique et fiscal des départements 
français d'outre-mer et leur affectation à une stratégie de développement économique et social des départements 
français d'outre-mer comportant une contribution à la promotion des activités locales constituent une obligation 
légale. 
 
(22) L'actualisation des listes de produits figurant à l'annexe peut être rendue nécessaire par l'apparition de 
nouvelles activités de production dans les départements d'outre-mer, de même que la préservation d'une 
production locale qui serait mise en péril par certaines pratiques commerciales et, par conséquent, la modification 
du montant des exonérations ou des réductions de taxe qui peuvent être appliquées, c'est pourquoi il faut que le 
Conseil puisse lui-même arrêter les mesures nécessaires à l'application de la présente décision compte tenu, 
notamment, de leur incidence budgétaire potentielle importante pour les bénéficiaires des recettes provenant de 
l'octroi de mer. De plus, la nécessité d'arrêter d'urgence de telles mesures justifie l'adoption par le Conseil, statuant 
à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, des dispositions pertinentes dans le cadre d'une procédure 
accélérée. 
 
(23) La France devrait communiquer à la Commission tout régime adopté en vertu de la présente décision. 
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(24) La durée du régime est fixée à dix ans. Néanmoins, une évaluation du système proposé s'avère nécessaire à 
l'échéance d'une période de cinq ans. Par conséquent, les autorités françaises devraient soumettre à la Commission, 
au plus tard le 31 juillet 2008, un rapport relatif à l'application du régime autorisé, afin de vérifier l'incidence des 
mesures prises et leur contribution à la promotion ou au maintien des activités économiques locales, compte tenu 
des handicaps dont souffrent les départements français d'outre-mer. Sur cette base, les listes de produits et les 
exemptions autorisées feront, le cas échéant, l'objet d'une révision. 
 
(25) Pour assurer une continuité avec le régime prévu par les décisions 89/688/CEE et 2002/973/CE, il convient 
d'appliquer la présente décision à partir du 1er janvier 2004. Toutefois, pour permettre aux autorités françaises de 
mettre en oeuvre, dans le cadre d'une loi nationale, le contenu de la présente décision, il y a lieu de prévoir que 
les dispositions de la décision relatives aux produits pouvant faire l'objet d'un différentiel de taxation et à 
l'adoption des mesures nécessaires à l'application de la décision ne devraient prendre effet que le 1er août 2004. 
Par ailleurs, pour éviter tout vide juridique, il y a lieu de proroger l'application de la décision 89/688/CEE jusqu'au 
31 juillet 2004, 
 
A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 
Article premier 
1. Par dérogation aux articles 23, 25 et 90 du traité, les autorités françaises sont autorisées, jusqu'au 1er juillet 
2014, à prévoir des exonérations ou des réductions de la taxe dite "octroi de mer" pour les produits visés à l'annexe 
qui sont fabriqués localement dans les départements français d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la 
Martinique et de la Réunion. 
Ces exonérations ou réductions doivent s'insérer dans la stratégie de développement économique et social des 
départements d'outre-mer, en tenant compte de son cadre communautaire, et contribuer à la promotion des 
activités locales sans être pour autant de nature à altérer les conditions des échanges dans une mesure contraire à 
l'intérêt commun. 
2. Par rapport aux taux d'imposition appliqués aux produits similaires ne provenant pas des départements d'outre-
mer, l'application des exonérations totales ou des réductions visées au paragraphe 1 ne peut conduire à des 
différences qui excèdent: 
a) dix points de pourcentage pour les produits visés à l'annexe, partie A; 
b) vingt points de pourcentage pour les produits visés à l'annexe, partie B; 
c) trente points de pourcentage pour les produits visés à l'annexe, partie C. 
3. Afin de permettre aux autorités françaises d'exonérer les produits localement par un opérateur dont le chiffre 
d'affaires annuel est inférieur à 550000 euros, les différentiels prévus au paragraphe 2 peuvent être majorés d'au 
maximum cinq points de pourcentage. 
4. Pour les produits ne figurant pas à l'annexe qui sont produits localement par un opérateur visé au paragraphe 3, 
les autorités françaises peuvent néanmoins appliquer une différence de taxation afin de les exonérer. Cette 
différence ne peut toutefois excéder cinq points de pourcentage. 
 
Article 2 
 
Les autorités françaises appliquent aux produits qui ont bénéficié du régime spécifique d'approvisionnement prévu 
aux articles 2 et 3 du règlement (CE) n° 1452/2001 le même régime de taxation que celui qu'elles appliquent aux 
produits fabriqués localement. 
 
Article 3 
 
Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, arrête les mesures nécessaires à 
l'application de la présente décision en ce qui concerne l'actualisation des listes de produits figurant à l'annexe en 
raison de l'apparition de nouvelles productions dans les départements français d'outre-mer et l'adoption de mesures 
urgentes en cas de mise en péril d'une production locale par certaines pratiques commerciales. 
 
Article 4 
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La France notifie immédiatement à la Commission les régimes de taxation visés à l'article 1er. 
Les autorités françaises soumettent à la Commission, le 31 juillet 2008, un rapport relatif à l'application du régime 
de taxation visé à l'article 1er, afin de vérifier l'incidence des mesures prises et leur contribution à la promotion 
ou au maintien des activités économiques locales, compte tenu des handicaps dont souffrent les régions 
ultrapériphériques. 
Sur la base de ce rapport, la Commission soumet au Conseil un rapport comportant une analyse économique et 
sociale complète et, le cas échéant, une proposition visant à adapter les dispositions de la présente décision. 
 
 

2. Décision du conseil n° 940/2014/UE du 17 décembre 2014 relative au régime 
de l'octroi de mer dans les régions ultrapériphériques françaises 

 
(1) Les dispositions du traité, qui s'appliquent aux régions ultrapériphériques de l'Union, dont font partie les 
départements français d'outre-mer, n'autorisent en principe aucune différence d'imposition entre les produits 
locaux et ceux provenant de France métropolitaine ou des autres États membres. L'article 349 du traité envisage, 
cependant, la possibilité d'introduire des mesures spécifiques en faveur de ces régions en raison de l'existence de 
handicaps permanents qui ont une incidence sur la situation économique et sociale des régions ultrapériphériques. 
 
(2) De telles mesures spécifiques doivent tenir compte des caractéristiques et contraintes particulières de ces 
régions, sans nuire à l'intégrité et à la cohérence de l'ordre juridique de l'Union, y compris le marché intérieur et 
les politiques communes. La permanence et la combinaison des handicaps dont souffrent les régions 
ultrapériphériques de l'Union visés à l'article 349 du traité (l'éloignement, la dépendance à l'égard des matières 
premières et de l'énergie, l'obligation de constituer des stocks plus importants, la faible dimension du marché local 
combinée à une activité exportatrice peu développée, etc.) se traduisent par une augmentation des coûts de 
production et donc du prix de revient des produits fabriqués localement qui, en l'absence de mesures spécifiques, 
seraient moins compétitifs par rapport à ceux produits ailleurs, même en tenant compte des frais d'acheminement 
vers les départements français d'outre-mer. Cela rendrait donc plus difficile le maintien d'une production locale. 
C'est pourquoi il est nécessaire de prendre des mesures spécifiques dans le but de renforcer l'industrie locale en 
améliorant sa compétitivité. Jusqu'au 31 décembre 2014, la décision 2004/162/CE du Conseil (1) autorise la 
France, pour rétablir la compétitivité des produits fabriqués localement, à prévoir des exonérations ou des 
réductions de l'octroi de mer pour certains produits qui sont fabriqués dans les régions ultrapériphériques de 
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de La Réunion et, à compter du 1er janvier 2014, de Mayotte. L'annexe 
de ladite décision fournit la liste des produits auxquels peuvent s'appliquer les exonérations ou les réductions 
d'impôt. Selon les produits, la différence d'imposition entre les produits fabriqués localement et les autres produits 
ne peut excéder 10, 20 ou 30 points de pourcentage. 
 
(3) La France a sollicité le maintien au-delà du 1er janvier 2015 d'un dispositif analogue à celui contenu dans la 
décision 2004/162/CE. La France fait valoir la permanence des handicaps précédemment énumérés, que le régime 
de taxation prévu par la décision 2004/162/CE a permis de maintenir et, dans certains cas, de développer les 
productions locales et qu'il n'a pas constitué un avantage pour les entreprises bénéficiaires dans la mesure où 
globalement les importations de produits soumis à une taxation différenciée ont continué d'augmenter. 
 
(4) La France a communiqué à la Commission pour chacune des régions ultrapériphériques concernées (la 
Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La Réunion) cinq séries de listes de produits pour lesquels elle 
entend appliquer une taxation différenciée, à hauteur de 10, de 20 ou de 30 points de pourcentage, selon qu'ils 
sont ou non produits localement. La région ultrapériphérique française de Saint-Martin n'est pas concernée. 
 
(5) La présente décision met en œuvre les dispositions de l'article 349 du traité et autorise la France à appliquer 
une taxation différenciée aux produits pour lesquels il a été justifié: premièrement, de l'existence d'une production 
locale; deuxièmement, de l'existence d'importations significatives de biens (y compris en provenance de la France 
métropolitaine et d'autres États membres) pouvant compromettre le maintien de la production locale; et, 
troisièmement, de l'existence de surcoûts renchérissant les prix de revient de la production locale par rapport aux 
produits provenant de l'extérieur et compromettant la compétitivité des produits fabriqués localement. Le 
différentiel de taxation autorisé ne devrait pas excéder les surcoûts justifiés. L'application de ces principes 
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permettrait de mettre en œuvre les dispositions de l'article 349 du traité sans excéder ce qui est nécessaire et sans 
créer d'avantage injustifié en faveur des productions locales afin de ne pas nuire à l'intégrité et à la cohérence de 
l'ordre juridique de l'Union, y compris le maintien d'une concurrence non faussée dans le marché intérieur et les 
politiques en matière d'aides d'État. 
 
(6) Dans le but de simplifier les obligations des petites entreprises, les exonérations ou les réductions de taxe 
devraient concerner tous les opérateurs dont le chiffre d'affaires annuel est supérieur ou égal à 300 000 EUR. Les 
opérateurs dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à ce seuil ne devraient pas, quant à eux, être assujettis à 
l'octroi de mer, mais ne peuvent en contrepartie déduire le montant de cette taxe supporté en amont. 
 
(7) De même, la cohérence avec le droit de l'Union conduit à écarter l'application d'un différentiel de taxation 
pour les produits alimentaires qui bénéficient des aides prévues au chapitre III du règlement (UE) no 228/2013 du 
Parlement européen et du Conseil (2). Cette disposition a pour effet d'empêcher que l'effet des aides financières 
agricoles octroyées par le régime spécifique d'approvisionnement ne soit annulé ou réduit par une taxation dite 
«octroi de mer» plus élevée des produits subventionnés. 
 
(8) Les objectifs de soutien au développement socio-économique des départements français d'outre-mer, déjà 
prévus dans la décision 2004/162/CE, sont confirmés par les exigences concernant la finalité de l'octroi de mer. 
L'intégration des recettes provenant de l'octroi de mer aux ressources du régime économique et fiscal des 
départements français d'outre-mer et leur affectation à une stratégie de développement économique et social des 
départements français d'outre-mer comportant une aide à la promotion des activités locales constituent une 
obligation légale. 
 
(9) Il est nécessaire de prolonger de 6 mois, jusqu'au 30 juin 2015, la durée d'application de la décision 
2004/162/CE. Ce délai permettrait à la France de transposer la présente décision dans son droit national. 
(10) La durée du régime doit être fixée à cinq ans et six mois, jusqu'au 31 décembre 2020, date qui correspond 
également à la fin d'application des lignes directrices actuelles en matière d'aides d'État à finalité régionale. Il sera 
néanmoins nécessaire d'évaluer auparavant les résultats de l'application de ce régime. Par conséquent, au plus tard 
le 31 décembre 2017, la France devrait soumettre un rapport relatif à l'application du régime de taxation mis en 
place afin de vérifier l'incidence des mesures prises et leur contribution au maintien, à la promotion et au 
développement des activités économiques locales, compte tenu des handicaps dont souffrent les régions 
ultrapériphériques. Le rapport devrait notamment avoir pour objet de vérifier que les avantages fiscaux accordés 
par la France aux produits fabriqués localement n'excèdent pas ce qui est strictement nécessaire et que ces 
avantages sont toujours nécessaires et proportionnés. Le rapport devrait, en outre, comporter une analyse de 
l'impact du régime mis en place sur les prix dans les régions ultrapériphériques françaises. Sur la base de ce 
rapport, la Commission devrait soumettre au Conseil un rapport et, le cas échéant, une proposition visant à adapter 
les dispositions de la présente décision pour tenir compte des constatations. 
(11) Il est nécessaire que la présente décision s'applique à compter du 1er juillet 2015 pour éviter tout vide 
juridique. 
(12) La présente décision est sans préjudice de l'éventuelle application des articles 107 et 108 du traité. 
(13) L'objet de la présente décision est d'établir un cadre juridique pour l'octroi de mer à partir du 1er janvier 
2015. Compte tenu de l'urgence, il convient d'appliquer une exception à la période de huit semaines visée à l'article 
4 du protocole no 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l'Union européenne annexé au traité sur l'Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 
 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous 
les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 
 

1. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- Article 73 

Dans les départements et les régions d'outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent 
faire l'objet d'adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités. 
Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières où s'exercent leurs compétences et si 
elles y ont été habilitées, selon le cas, par la loi ou par le règlement. 
Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte de leurs spécificités, les collectivités régies par le présent 
article peuvent être habilitées, selon le cas, par la loi ou par le règlement, à fixer elles-mêmes les règles applicables 
sur leur territoire, dans un nombre limité de matières pouvant relever du domaine de la loi ou du règlement. 
Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l'état et la 
capacité des personnes, l'organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la 
défense, la sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, ainsi que le droit électoral. Cette 
énumération pourra être précisée et complétée par une loi organique. 
La disposition prévue aux deux précédents alinéas n'est pas applicable au département et à la région de La 
Réunion. 
Les habilitations prévues aux deuxième et troisième alinéas sont décidées, à la demande de la collectivité 
concernée, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. Elles ne peuvent intervenir 
lorsque sont en cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit 
constitutionnellement garanti. 
La création par la loi d'une collectivité se substituant à un département et une région d'outre-mer ou l'institution 
d'une assemblée délibérante unique pour ces deux collectivités ne peut intervenir sans qu'ait été recueilli, selon 
les formes prévues au second alinéa de l'article 72-4, le consentement des électeurs inscrits dans le ressort de ces 
collectivités. 
 

- Article 88-1 
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La République participe à l'Union européenne constituée d'États qui ont choisi librement d'exercer en commun 
certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007. 
 

B. Autre norme 
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C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

a. Sur l’octroi de mer 

- Décision n° 2013-334/335 QPC du 26 juillet 2013,  Société Somaf et autre [Loi relative à l'octroi de 
mer]  

 
1. Considérant qu'il y a lieu de joindre ces questions prioritaires de constitutionnalité pour statuer par une seule 
décision ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une instance en cours 
devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés que la 
Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du Conseil d'État ou de 
la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que le constituant a ainsi reconnu à tout justiciable 
le droit de soutenir, à l'appui de sa demande, qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés que 
la Constitution garantit ; qu'il a imparti au Conseil d'État et à la Cour de cassation de se prononcer sur le renvoi 
de cette question au Conseil constitutionnel ; qu'enfin, l'article 61-1 de la Constitution et le deuxième alinéa de 
l'article 62 ont réservé au Conseil constitutionnel le pouvoir de déclarer inconstitutionnelle une disposition 
législative contestée ; 
3. Considérant que, pour l'application de ces dispositions, l'article 23-1 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 
susvisée dispose : « Devant les juridictions relevant du Conseil d'État ou de la Cour de cassation, le moyen tiré de 
ce qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution est, à peine 
d'irrecevabilité, présenté dans un écrit distinct et motivé » ; que, selon son article 23-2, « la juridiction statue sans 
délai par une décision motivée sur la transmission de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil d'État 
ou à la Cour de cassation. Il est procédé à cette transmission si les conditions suivantes sont remplies : 
« 1° La disposition contestée est applicable au litige ou à la procédure, ou constitue le fondement des poursuites ; 
« 2° Elle n'a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du 
Conseil constitutionnel, sauf changement des circonstances ; 
« 3° La question n'est pas dépourvue de caractère sérieux » ; 
4. Considérant, enfin, qu'aux termes de l'article 23-4 de cette même ordonnance : « Dans un délai de trois mois à 
compter de la réception de la transmission prévue à l'article 23-2 ou au dernier alinéa de l'article 23-1, le Conseil 
d'État ou la Cour de cassation se prononce sur le renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil 
constitutionnel. Il est procédé à ce renvoi dès lors que les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 23-2 sont 
remplies et que la question est nouvelle ou présente un caractère sérieux » ; 
5. Considérant que les règles constitutionnelles et organiques précitées ne s'opposent pas à ce qu'à l'occasion d'une 
même instance soit soulevée une question prioritaire de constitutionnalité portant sur plusieurs dispositions 
législatives dès lors que chacune de ces dispositions est applicable au litige ou à la procédure, ou constitue le 
fondement des poursuites ; qu'elles n'interdisent pas davantage au requérant d'invoquer à l'appui d'une même 
question prioritaire de constitutionnalité l'atteinte à plusieurs droits et libertés que la Constitution garantit ; que, 
toutefois, pour exercer le droit qui lui est reconnu par l'article 61-1 de la Constitution, toute partie à une instance 
doit, devant la juridiction saisie, spécialement désigner, dans un écrit distinct et motivé, d'une part, soit les 
dispositions pénales qui constituent le fondement des poursuites, soit les dispositions législatives qu'elle estime 
applicables au litige ou à la procédure et dont elle soulève l'inconstitutionnalité et, d'autre part, ceux des droits ou 
libertés que la Constitution garantit auxquels ces dispositions porteraient atteinte ; qu'il appartient aux juridictions 
saisies d'une question prioritaire de constitutionnalité de s'assurer du respect de ces exigences ; qu'il revient en 
particulier au Conseil d'État ou à la Cour de cassation, lorsque de telles questions leur sont transmises ou sont 
posées devant eux, de vérifier que chacune des dispositions législatives visées par la question est applicable au 
litige puis, au regard de chaque disposition législative retenue comme applicable au litige, que la question est 
nouvelle ou présente un caractère sérieux ; 
6. Considérant que la loi du 2 juillet 2004 susvisée fixe, dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de La Réunion, les règles relatives à l'assiette, aux taux et aux modalités de recouvrement de l'octroi de mer et 
de l'octroi de mer régional ainsi que celles affectant le produit de cet impôt et des dispositions finales ; qu'à cet 
effet, les cinquante-quatre articles de cette loi fixent le champ d'application de l'octroi de mer ainsi que son assiette, 
déterminent le fait générateur et établissent les règles d'exigibilité de cet impôt ainsi que celles de sa liquidation, 
en désignent les redevables, prévoient les obligations des assujettis, précisent les règles particulières de l'octroi de 
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mer régional et les dispositions relatives au marché unique antillais, prévoient les règles de contrôle, de sanctions 
ainsi que de recouvrement et, enfin, indiquent les modalités d'affectation annuelle du produit de l'impôt entre les 
communes des régions concernées et, en Guyane, entre le département et les communes ; 
7. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité posée par la société SOMAF devant le tribunal 
d'instance de Basse-Terre à l'occasion d'une instance par elle introduite aux fins de remboursement des sommes 
payées au titre de l'octroi de mer depuis 2009, est ainsi rédigée : « La loi 2004-639 du 2 juillet 2004, en ce qu'elle 
n'est pas signée par les ministres responsables, est-elle conforme aux dispositions des articles 13 et 19 de la 
Constitution et doit-elle, de ce fait, être annulée ? 
« Par ailleurs, la loi 2004-639 du 2 juillet 2004 est-elle conforme à la Constitution et aux textes à valeur 
constitutionnelle suivants : 
« - À la constitution, 
« - Au préambule de la Constitution de 1958, 
« - Au préambule de la Constitution de 1946, 
« - À la Constitution elle-même, notamment aux articles 1, 34, 72, 72-1, 72-2, 72-3, 72-4, 73, 74 et 74-1, 
« - Aux principes généraux d'égalité et de non discrimination, notamment celui d'égalité devant l'impôt, 
« - Au principe constitutionnellement garanti de sécurité juridique, 
« - À la liberté fondamentale de commerce et d'entreprise, 
« - À la liberté d'aller et de venir, 
« - À la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 et notamment aux articles 1, 2, 4, 6, 7, 13, 14 ? 
» ; 
8. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité posée par la société de distribution martiniquaise 
devant le tribunal d'instance de Fort-de-France, dans une instance introduite aux mêmes fins, est rédigée en termes 
identiques ; que sont invoqués également les articles « 16 et 19 » de la Déclaration de 1789 ; 
9. Considérant que, dans ses décisions précitées, la Cour de cassation a retenu que les dispositions contestées, « 
qui ont trait à l'octroi de mer et à l'octroi de mer régional, sont applicables au litige, lequel concerne le 
remboursement de sommes versées à ces titres par une société commerciale exerçant son activité dans le 
département » de la Guadeloupe pour la société SOMAF, dans celui de la Martinique pour la société de 
distribution martiniquaise , « qu'elles n'ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel » et que les questions posées présentent « un caractère sérieux 
au regard des exigences qui s'attachent aux principes constitutionnels d'égalité devant la loi et devant les charges 
publiques dès lors qu'il résulte des dispositions critiquées que l'octroi de mer et l'octroi de mer régional, acquittés 
à l'occasion de l'introduction de marchandises dans les départements d'outre-mer, entraînent une disparité de 
traitement entre les métropolitains et les ultra-marins ainsi qu'entre les ultra-marins eux-mêmes, en ce que sont 
exonérés les services, certaines entreprises à raison de leur taille et certaines des marchandises importées » ; qu'en 
conséquence, elle a dit irrecevables les griefs tirés des atteintes à l'article 14 de la Déclaration de 1789 et aux 
articles 13 et 19 de la Constitution et a renvoyé au Conseil constitutionnel, pour le surplus, les questions 
prioritaires de constitutionnalité ; 
10. Considérant qu'ainsi renvoyées au Conseil constitutionnel, les questions prioritaires de constitutionnalité ne 
satisfont pas aux exigences constitutionnelles et organiques précitées ; qu'il n'en est donc pas valablement saisi ; 
que, par suite, il n'y a pas lieu pour lui de statuer sur ces questions, 
 

- Décision n° 2016-589 QPC du 21 octobre 2016 – Association des maires de Guyane et autres 
[Répartition, entre la collectivité territoriale et les communes de Guyane, de la fraction du produit 
de l’octroi de mer affectée à la dotation globale garantie] 

1. Selon l'article 47 de la loi du 2 juillet 2004, mentionnée ci-dessus, dans sa rédaction résultant de la loi du 29 
juin 2015, mentionnée ci-dessus, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La Réunion, le produit 
de l'octroi de mer est affecté, hors frais d'assiette et de recouvrement, à une dotation globale garantie. La deuxième 
phrase du premier alinéa de l'article 47 prévoit : « Cette dotation est répartie, en Guadeloupe, en Martinique et à 
La Réunion entre les communes et, en Guyane et à Mayotte, entre la collectivité territoriale ou le Département et 
les communes ».  
2. L'article 48 de la loi du 2 juillet 2004, dans cette même rédaction, organise les modalités de répartition de la 
dotation globale garantie mentionnée à l'article 47. Le second alinéa de l'article 48 prévoit : « Nonobstant le 
premier alinéa, la collectivité de Guyane reçoit une part de la dotation globale garantie fixée à 35 % et plafonnée 
à 27 millions d'euros ».  
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3. Les requérantes et la partie intervenante soutiennent que les dispositions contestées, en ce qu'elles attribuent à 
la collectivité territoriale de Guyane une partie du produit de l'octroi de mer affectée à la dotation globale garantie, 
sont contraires au principe de libre administration des communes garanti par l'article 72 de la Constitution. Pour 
la même raison, ces dispositions méconnaîtraient également les principes d'autonomie et de compensation 
financières reconnus à l'article 72-2 de la Constitution, le principe d'interdiction de toute tutelle d'une collectivité 
sur une autre résultant du cinquième alinéa de l'article 72 de la Constitution, ainsi que le principe d'égalité entre 
collectivités territoriales résultant de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789.  
4. La question prioritaire de constitutionnalité porte donc sur les mots « la collectivité territoriale » figurant à la 
deuxième phrase du premier alinéa de l'article 47 et sur le second alinéa de l'article 48 de la loi du 2 juillet 2004.  
- Sur les griefs tirés de la violation des articles 72 et 72-2 de la Constitution :  
5. Selon les requérantes et la partie intervenante, en privant les communes de Guyane d'une partie du produit de 
l'octroi de mer affecté à la dotation globale garantie, les dispositions contestées restreignent leurs ressources 
propres et les placent sous la tutelle financière de la collectivité territoriale de Guyane, qui reçoit une part de ce 
produit. Ces dispositions méconnaîtraient ainsi les principes constitutionnels de libre administration des 
collectivités territoriales, d'autonomie et de compensation financières et d'interdiction de toute tutelle d'une 
collectivité territoriale sur une autre.  
6. En premier lieu, selon les trois premiers alinéas de l'article 72-2 de la Constitution : « Les collectivités 
territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions fixées par la loi. - 
Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les autoriser à en 
fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine. - Les recettes fiscales et les autres ressources propres 
des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de 
l'ensemble de leurs ressources. La loi organique fixe les conditions dans lesquelles cette règle est mise en œuvre 
». Il résulte de la combinaison de ces dispositions que les recettes fiscales qui entrent dans la catégorie des 
ressources propres des collectivités territoriales sont constituées, au sens de l'article 72-2 de la Constitution, par 
le produit des impositions de toutes natures non seulement lorsque la loi autorise ces collectivités à en fixer 
l'assiette, le taux ou le tarif, mais encore lorsqu'elle en détermine, par collectivité, le taux ou une part locale 
d'assiette.  
7. Les communes de Guyane ne peuvent agir ni sur le taux ni sur l'assiette de l'octroi de mer. Le législateur n'a 
pas non plus déterminé, pour chaque commune, le taux ou la part locale d'assiette de cette imposition. Dès lors, 
le produit de l'octroi de mer ne constitue pas une ressource propre des communes de Guyane. Le grief tiré de la 
méconnaissance du principe d'autonomie financière doit donc être écarté.  
8. En deuxième lieu, selon l'article 72 de la Constitution, « dans les conditions prévues par la loi », les collectivités 
territoriales « s'administrent librement par des conseils élus ».  
9. Les dispositions contestées répartissent le produit de l'octroi de mer affecté à la dotation globale garantie entre 
la collectivité territoriale de Guyane et les communes de Guyane. Elles n'ont pas pour effet de restreindre les 
ressources des communes de Guyane au point de dénaturer leur libre administration. Par conséquent, le grief tiré 
de la méconnaissance du principe de libre administration de ces collectivités doit être écarté.  
10. En troisième lieu, selon la première phrase du cinquième alinéa de l'article 72 de la Constitution : « Aucune 
collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre ».  
11. Les modalités de répartition du produit de l'octroi de mer sont fixées par la loi et non par la collectivité 
territoriale de Guyane. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'interdiction de toute tutelle d'une 
collectivité territoriale sur une autre doit être écarté.  
12. En dernier lieu, le produit de l'octroi de mer n'ayant pas pour fonction de compenser des charges liées à un 
transfert, à une création ou à une extension de compétence au sens du quatrième alinéa de l'article 72-2 de la 
Constitution, le grief tiré de la méconnaissance de cet alinéa manque en fait.  
- Sur le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi :  
13. Selon les requérantes et la partie intervenante, les dispositions contestées instituent une différence de 
traitement injustifiée entre les communes de Guyane et celles des autres territoires sur lesquels est perçu l'octroi 
de mer. Elles méconnaîtraient ainsi le principe d'égalité devant la loi.  
14. Selon l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la 
différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit.  
15. En application de l'article 47 de la loi du 2 juillet 2004, en Guadeloupe, en Martinique et à La Réunion, la 
dotation globale garantie est répartie uniquement entre les communes de ces collectivités. En application des 
dispositions contestées, en Guyane, cette dotation bénéficie, à hauteur de 35 % et dans la limite d'un plafond de 
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27 millions d'euros, à la collectivité territoriale de Guyane, tandis que les communes perçoivent le solde. Il en 
résulte une différence de traitement entre les communes de Guyane et les communes des autres territoires ultra-
marins mentionnés ci-dessus.  
16. En adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu tenir compte de la situation particulière de la 
Guyane et des charges spécifiques auxquelles la collectivité territoriale de Guyane doit faire face en raison des 
contraintes liées à l'aménagement et au développement de ce territoire et à son contexte économique et social. Le 
législateur a ainsi établi une différence de traitement justifiée par un motif d'intérêt général et en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui est de déterminer les modalités de répartition du produit de l'octroi de mer. Le grief tiré 
de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit donc être écarté.  
17. Les mots « la collectivité territoriale » figurant à la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 47 et le 
second alinéa de l'article 48 de la loi du 2 juillet 2004, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarés conformes à la Constitution.  
 
 

b. Sur l’existence d’un non-lieu à statuer 
 

- Décision n° 2010-79 QPC du 17 décembre 2010, M. Kamel D. [Transposition d'une directive] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 712-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
: « La protection subsidiaire n'est pas accordée à une personne s'il existe des raisons sérieuses de penser : 
« a) Qu'elle a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l'humanité ; 
« b) Qu'elle a commis un crime grave de droit commun ; 
« c) Qu'elle s'est rendue coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations unies ; 
« d) Que son activité sur le territoire constitue une menace grave pour l'ordre public, la sécurité publique ou la 
sûreté de l'État » ; 
2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions méconnaissent le principe de la dignité humaine et l'article 
66-1 de la Constitution aux termes duquel : « Nul ne peut être condamné à la peine de mort » ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe à l'Union européenne 
constituée d'États qui ont choisi librement d'exercer en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité 
sur l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité signé 
à Lisbonne le 13 décembre 2007 » ; qu'en l'absence de mise en cause d'une règle ou d'un principe inhérent à 
l'identité constitutionnelle de la France, le Conseil constitutionnel n'est pas compétent pour contrôler la conformité 
aux droits et libertés que la Constitution garantit de dispositions législatives qui se bornent à tirer les conséquences 
nécessaires de dispositions inconditionnelles et précises d'une directive de l'Union européenne ; qu'en ce cas, il 
n'appartient qu'au juge de l'Union européenne, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par 
cette directive des droits fondamentaux garantis par l'article 6 du Traité sur l'Union européenne ; 
4. Considérant que les dispositions contestées se bornent à tirer les conséquences nécessaires de dispositions 
inconditionnelles et précises de la directive du 29 avril 2004 qui ne mettent en cause aucune règle ni aucun principe 
inhérent à l'identité constitutionnelle de la France ; que, par suite, il n'y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, 
d'examiner la question prioritaire de constitutionnalité susvisée, 
 

- Décision n° 2018-765 DC du 12 juin 2018, Loi relative à la protection des données personnelles 

2. Aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe à l'Union européenne constituée 
d'États qui ont choisi librement d'exercer en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l'Union 
européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne 
le 13 décembre 2007 ». Ainsi tant la transposition en droit interne d'une directive de l'Union européenne que le 
respect d'un règlement de l'Union européenne, lorsqu'une loi a pour objet d'y adapter le droit interne, résultent 
d'une exigence constitutionnelle. 
3. Il appartient au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par l'article 61 de la Constitution d'une 
loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive de l'Union européenne, de veiller au respect de 
cette exigence. Il en va de même pour une loi ayant pour objet d'adapter le droit interne à un règlement de l'Union 
européenne. Toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet effet est soumis à une double limite. En premier lieu, la 
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transposition d'une directive ou l'adaptation du droit interne à un règlement ne sauraient aller à l'encontre d'une 
règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait consenti. 
En l'absence de mise en cause d'une telle règle ou d'un tel principe, le Conseil constitutionnel n'est pas compétent 
pour contrôler la conformité à la Constitution de dispositions législatives qui se bornent à tirer les conséquences 
nécessaires de dispositions inconditionnelles et précises d'une directive ou des dispositions d'un règlement de 
l'Union européenne. En second lieu, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai prévu par l'article 
61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice de l'Union européenne sur le 
fondement de l'article 267 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. En conséquence, il ne saurait 
déclarer non conforme à l'article 88-1 de la Constitution qu'une disposition législative manifestement incompatible 
avec la directive qu'elle a pour objet de transposer ou le règlement auquel elle adapte le droit interne. En tout état 
de cause, il appartient aux juridictions administratives et judiciaires d'exercer le contrôle de compatibilité de la loi 
au regard des engagements européens de la France et, le cas échéant, de saisir la Cour de justice de l'Union 
européenne à titre préjudiciel. 
4. Il ressort de la Constitution que ces exigences constitutionnelles n'ont pas pour effet de porter atteinte à la 
répartition des matières entre le domaine de la loi et celui du règlement telle qu'elle est déterminée par la 
Constitution. 
 

c. Sur les questions préjudicielles à la Cour de justice de l’Union européenne 
 

- Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006, Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans 
la société de l'information 

16. Considérant que le titre Ier de la loi déférée a pour objet de transposer la directive du 22 mai 2001 susvisée 
sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information ; 
17. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : " La République participe 
aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi librement, en vertu des 
traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences " ; qu'ainsi, la transposition en 
droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle ; 
18. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues par l'article 
61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive communautaire, de 
veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet effet est soumis à une double 
limite ; 
19. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre d'une règle ou 
d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le constituant y ait consenti ; 
20. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai prévu par l'article 
61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice des Communautés européennes 
de la question préjudicielle prévue par l'article 234 du traité instituant la Communauté européenne ; qu'il ne saurait 
en conséquence déclarer non conforme à l'article 88-1 de la Constitution qu'une disposition législative 
manifestement incompatible avec la directive qu'elle a pour objet de transposer ; qu'en tout état de cause, il revient 
aux autorités juridictionnelles nationales, le cas échéant, de saisir la Cour de justice des Communautés 
européennes à titre préjudiciel ; 
 

- Décision n° 2013-314P QPC du 4 avril 2013, M. Jeremy F. [Absence de recours en cas d'extension 
des effets du mandat d'arrêt européen - question préjudicielle à la Cour de justice de l'Union 
européenne] 

1. Considérant que la décision-cadre du 13 juin 2002 susvisée a institué le mandat d'arrêt européen afin de 
simplifier et d'accélérer l'arrestation et la remise entre les États de l'Union européenne des personnes recherchées 
pour l'exercice de poursuites pénales ou pour l'exécution d'une peine ou d'une mesure de sûreté privatives de 
liberté ; que l'article 17 de la loi du 9 mars 2004 susvisée a inséré, dans le code de procédure pénale, les articles 
695-11 à 695-51 relatifs au mandat d'arrêt européen ; 
2. Considérant que l'article 695-46 du code de procédure pénale fixe les règles de la procédure concernant les 
décisions prises par les autorités judiciaires françaises postérieurement à la remise aux autorités d'un autre État 
membre de l'Union européenne d'une personne arrêtée en France en vertu d'un mandat d'arrêt européen émis par 
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ces autorités ; que, dans leur rédaction résultant de la loi du 12 mai 2009 susvisée, les deux premiers alinéas de 
l'article 695-46 confient à la chambre de l'instruction la compétence pour statuer sur toute demande émanant des 
autorités compétentes de l'État membre qui a émis le mandat d'arrêt européen en vue de consentir soit à des 
poursuites ou à la mise à exécution d'une peine ou d'une mesure de sûreté privatives de liberté prononcées pour 
d'autres infractions que celles ayant motivé la remise et commises antérieurement à celles-ci, soit à la remise de 
la personne recherchée à un autre État membre en vue de l'exercice de poursuite ou de l'exécution d'une peine ou 
d'une mesure de sûreté privatives de liberté pour un fait quelconque antérieur à la remise et différent de l'infraction 
qui a motivé cette mesure ; qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 695-46 du code de procédure pénale : « 
La chambre de l'instruction statue sans recours après s'être assurée que la demande comporte aussi les 
renseignements prévus à l'article 695-13 et avoir, le cas échéant, obtenu des garanties au regard des dispositions 
de l'article 695-32, dans le délai de trente jours à compter de la réception de la demande » ; 
3. Considérant que, selon le requérant, en excluant tout recours contre la décision de la chambre de l'instruction 
autorisant, après la remise d'une personne à un État membre de l'Union européenne en application d'un mandat 
d'arrêt européen, l'extension des effets de ce mandat à d'autres infractions, les dispositions du quatrième alinéa de 
l'article 695-46 précité portent atteinte au principe d'égalité devant la justice et au droit à un recours juridictionnel 
effectif ; 
4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes 
substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; qu'aux termes 
de son article 6, la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que, si le législateur 
peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles 
s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient 
assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense, 
qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des 
parties ; 
5. Considérant d'autre part, qu'aux termes de l'article 88-2 de la Constitution : « La loi fixe les règles relatives au 
mandat d'arrêt européen en application des actes pris par les institutions de l'Union européenne » ; que, par ces 
dispositions particulières, le constituant a entendu lever les obstacles constitutionnels s'opposant à l'adoption des 
dispositions législatives découlant nécessairement des actes pris par les institutions de l'Union européenne 
relatives au mandat d'arrêt européen ; que, par suite, il appartient au Conseil constitutionnel saisi de dispositions 
législatives relatives au mandat d'arrêt européen de contrôler la conformité à la Constitution de celles de ces 
dispositions législatives qui procèdent de l'exercice, par le législateur, de la marge d'appréciation que prévoit 
l'article 34 du Traité sur l'Union européenne, dans sa rédaction alors applicable ; 
6. Considérant que, selon le paragraphe 3 de son article 1er, la décision cadre « ne saurait avoir pour effet de 
modifier l'obligation de respecter les droits fondamentaux et les principes juridiques fondamentaux tels qu'ils sont 
consacrés par l'article 6 du traité sur l'Union européenne » ; que son article 27 prévoit les conditions dans lesquelles 
l'autorité judiciaire qui a ordonné la remise d'une personne en application d'un mandat d'arrêt européen statue sur 
une demande des autorités à qui la personne a été remise, tendant à ce que cette personne puisse être poursuivie, 
condamnée ou privée de liberté pour une infraction commise avant sa remise autre que celle qui a motivé celle-ci 
; que son article 28 fixe les conditions dans lesquelles cette même autorité judiciaire consent à ce que la personne 
soit ultérieurement remise à un autre État membre ; que la dernière phrase du paragraphe 4 de l'article 27 ainsi 
que le c) du paragraphe 3 de l'article 28 indiquent que « la décision est prise au plus tard trente jours après réception 
de la demande » ; 
7. Considérant que, pour juger de la conformité du quatrième alinéa de l'article 695-46 du code de procédure 
pénale aux droits et libertés que garantit la Constitution, il appartient au Conseil constitutionnel de déterminer si 
la disposition de ce texte qui prévoit que la chambre de l'instruction « statue sans recours dans le délai de trente 
jours. . . À compter de la réception de la demande » découle nécessairement de l'obligation faite à l'autorité 
judiciaire de l'État membre par le paragraphe 4 de l'article 27 et le c) du paragraphe 3 de l'article 28 de la décision-
cadre de prendre sa décision au plus tard trente jours après la réception de la demande ; qu'au regard des termes 
précités de la décision-cadre, une appréciation sur la possibilité de prévoir un recours contre la décision de la 
juridiction initialement saisie au-delà du délai de trente jours et suspendant l'exécution de cette décision exige 
qu'il soit préalablement statué sur l'interprétation de l'acte en cause ; que, conformément à l'article 267 du Traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne, la Cour de justice de l'Union européenne est seule compétente pour 
se prononcer à titre préjudiciel sur une telle question ; que, par suite, il y a lieu de la lui renvoyer et de surseoir à 
statuer sur la question prioritaire de constitutionnalité posée par M. FORREST ; 
8. Considérant que, compte tenu du délai de trois mois dans lequel le Conseil constitutionnel est tenu, en 
application de l'article 23-10 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée, d'examiner la question prioritaire de 
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constitutionnalité, de l'objet de la question préjudicielle posée relative à l'espace de liberté, de sécurité et de justice, 
et de la privation de liberté dont le requérant fait l'objet dans la procédure à l'origine de la présente question 
prioritaire de constitutionnalité, il y a lieu de demander la mise en œuvre de la procédure d'urgence prévue par 
l'article 23 bis du protocole n°3 au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne sur le statut de la Cour de 
justice de l'Union européenne, 
 

- Décision n° 2014-439 QPC du 23 janvier 2015, M. Ahmed S. [Déchéance de nationalité] 

6. Considérant que le requérant demande au Conseil constitutionnel de transmettre à la Cour de justice de l'Union 
européenne deux questions préjudicielles portant sur la conformité des dispositions contestées aux principes 
d'égalité et de non-discrimination en raison de la nationalité consacrés par la Charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne et le Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; 
7. Considérant, d'une part, qu'un grief tiré du défaut de compatibilité d'une disposition législative aux engagements 
internationaux et européens de la France ne saurait être regardé comme un grief d'inconstitutionnalité ; que, par 
suite, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi en application de l'article 61-1 de la Constitution, 
d'examiner la compatibilité des dispositions contestées aux traités ou au droit de l'Union européenne ; que 
l'examen d'un tel grief et la transmission de telles questions préjudicielles relèvent de la compétence des 
juridictions administratives et judiciaires ; 
8. Considérant d'autre part, que l'appréciation de la conformité des dispositions contestées aux droits et libertés 
que la Constitution garantit n'implique pas qu'il soit préalablement statué sur l'interprétation d'une disposition du 
droit de l'Union européenne ; 
9. Considérant que, par suite, les conclusions aux fins de transmission d'une question préjudicielle à la Cour de 
justice de l'Union européenne doivent être écartées ; 
 
 

- Décision n° 2015-512 QPC du 8 janvier 2016, M. Vincent R. [Délit de contestation de l'existence de 
certains crimes contre l'humanité] 

4. Considérant que M. Grégoire KRIKORIAN et autres demandent au Conseil constitutionnel de transmettre à la 
Cour de justice de l'Union européenne une question préjudicielle portant sur « la validité de l'article 1er paragraphe 
4 de la décision cadre 2008/913/JAI du Conseil du 28 novembre 2008 sur la lutte contre certaines formes et 
manifestations de racisme et de xénophobie au moyen du droit pénal et sur l'interprétation du droit de l'Union » ; 
que, toutefois, la validité de la décision cadre précitée est sans effet sur l'appréciation de la conformité de la 
disposition contestée aux droits et libertés que la Constitution garantit ; que, par suite, leurs conclusions doivent, 
sur ce point, être rejetées ; 
 

d. Sur le principe d’égalité devant la loi et devant les charges publiques 
 

- Décision n° 2000-441 DC du 28 décembre 2000, Loi de finances rectificative pour 2000 

23. Considérant que le I de l'article 35 de la loi déférée modifie l'article 302 bis ZD du code général des impôts ; 
qu'il relève les limites de taux de la taxe sur les achats de viande et son seuil d'exonération ; qu'il étend cette taxe 
aux achats d'" autres produits à base de viande " ; que le II affecte le produit de la taxe au budget général à compter 
du 1er janvier 2001 ; 
24. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent que cet article méconnaîtrait à plusieurs titres le principe 
d'égalité devant l'impôt ; qu'en taxant " essentiellement les moyennes et grandes surfaces de distribution ", il 
créerait une discrimination injustifiée au regard de la destination de cette taxe ; qu'en outre, le taux de celle-ci 
serait confiscatoire en raison du niveau de marge des redevables ; que le critère d'assujettissement en fonction du 
chiffre d'affaire global serait non pertinent et " étranger à la capacité contributive " des intéressés ; 
25. Considérant, par ailleurs, que, selon les requérants, les produits " à base de viande " n'étant pas définis avec 
précision, l'article serait entaché d'incompétence négative ; 
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26. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
27. Considérant, en premier lieu, qu'à compter du 1er janvier 2001, le produit de la taxe sur les achats de viande 
ne sera plus affecté au financement du service public de l'équarrissage, mais constituera une recette du budget 
général de l'Etat ; que sont dès lors inopérants les griefs tirés de ce que l'affectation de la taxe sur les achats de 
viande commanderait d'y soumettre les distributeurs de viande à raison des quantités vendues ; 
28. Considérant, en deuxième lieu, que les limites supérieures des taux d'imposition déterminées par le législateur 
n'ont pas un caractère confiscatoire ; 
29. Considérant, en troisième lieu, que la taxe en cause restera assise non sur le chiffre d'affaires des distributeurs, 
mais sur le montant de leurs achats ; que le législateur a entendu, en fixant le nouveau seuil d'exonération, 
simplifier les démarches et obligations des entreprises ; que la loi a pu, sans méconnaître le principe d'égalité, 
prévoir de n'assujettir au paiement de la taxe que les personnes réalisant un chiffre d'affaires supérieur au seuil 
qu'elle a fixé ; 
30. Considérant, en dernier lieu, que les " autres produits à base de viande " sont précisément définis par la 
directive susvisée du 10 février 1992, définition à laquelle le législateur s'est référé ; qu'ainsi, manque en fait le 
grief tiré de ce que le législateur serait resté en-deçà de sa compétence en ne définissant pas ces produits avec une 
précision suffisante ; 
31. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que doivent être rejetés les griefs soulevés à l'encontre de l'article 
35 ; 
 

- Décision n° 2003-477 DC du 31 juillet 2003, Loi pour l'initiative économique 

17. Considérant que l'article 48 insère dans le code général des impôts un article 885 I ter exonérant d'impôt de 
solidarité sur la fortune, dans les conditions qu'il fixe, les titres reçus en contrepartie de souscriptions en numéraire 
ou en nature au capital « d'une société répondant à la définition des petites et moyennes entreprises figurant à 
l'annexe I au règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application des 
articles 87 et 88 du traité CE aux aides de l'Etat en faveur des petites et moyennes entreprises » ; 
18. Considérant que, selon les requérants, cet article méconnaîtrait le principe d'égalité à quatre titres ; qu'en 
premier lieu, il instituerait un avantage disproportionné par rapport au but poursuivi, en octroyant une exonération 
totale à ses bénéficiaires ; qu'en deuxième lieu, l'avantage ainsi créé bénéficierait aux sociétés exerçant une activité 
bancaire, financière et d'assurance, mais non à celles exerçant des activités de gestion du patrimoine mobilier ou 
immobilier, pourtant placées dans une situation identique au regard de l'objet de la loi ; qu'en troisième lieu, la 
disposition exclurait indûment « les apports de capitaux réalisés dans une entreprise individuelle » ; qu'enfin, 
l'extension de l'avantage aux apports en nature irait à l'encontre du but poursuivi et ferait courir un risque de 
détournement ; 
19. Considérant qu'il résulte des travaux parlementaires à l'issue desquels il a été adopté que l'article 48 a pour 
objet d'inciter à l'investissement productif dans les petites et moyennes entreprises compte tenu du rôle joué par 
ce type d'entreprises dans la création d'emplois ; que la définition des entreprises concernées, qui prend en compte 
l'effectif des salariés, le chiffre d'affaires ou le total du bilan et la composition du capital, est claire et en rapport 
avec l'objectif poursuivi ; que, compte tenu du risque affectant un tel placement, il était loisible au législateur de 
prévoir une exonération totale d'impôt de solidarité sur la fortune pour les titres reçus en contrepartie de ces 
investissements productifs ; 
20. Considérant, en deuxième lieu, qu'au regard de cet objectif d'intérêt général, il était loisible au législateur 
d'exclure les activités de gestion de patrimoine mobilier pour compte propre ainsi que les activités de gestion ou 
de location d'immeubles ; qu'il lui était également loisible d'inclure les activités bancaires, financières et 
d'assurances qui présentent un caractère commercial ; 
21. Considérant, en troisième lieu, qu'au regard de l'objet de la loi, les entreprises individuelles sont dans une 
situation différente des sociétés, dès lors que leur capital n'est pas ouvert aux tiers ; 
22. Considérant, enfin, que le législateur était fondé à faire bénéficier du nouvel avantage, non seulement les 
apports en numéraire, mais encore les apports en nature de biens nécessaires à l'activité de l'entreprise ; qu'en 
effet, dans les deux cas, l'investissement présente un caractère productif et s'expose au même risque ; qu'en 
excluant expressément l'apport d'actifs immobiliers et de valeurs mobilières, le législateur a pris les précautions 
nécessaires pour prévenir un détournement de la mesure à des fins d'évasion fiscale ; 
23. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs dirigés contre l'article 48 doivent être écartés ; 
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- Décision n° 2005-516 DC du 7 juillet 2005, Loi de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique 

27. Considérant qu'aux termes du premier alinéa du I de l'article 67 de la loi déférée : " Sans préjudice des 
dispositions du I de l'article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, le montant total dû au titre de la 
contribution au service public de l'électricité par toute société industrielle consommant plus de 7 gigawattheures 
d'électricité par an est plafonné à 0,5 % de sa valeur ajoutée " ; 
28. Considérant que, selon les requérants, cette mesure, qui ne bénéficiera qu'à certains consommateurs 
d'électricité, serait contraire au principe d'égalité ; 
29. Considérant que le plafond prévu par l'article contesté a été établi en fonction d'un critère objectif, relatif au 
montant de la valeur ajoutée dégagée par les entreprises assujetties ; qu'il a pour objet, comme il ressort des travaux 
parlementaires, de préserver la compétitivité des entreprises petites et moyennes fortement consommatrices 
d'énergie électrique et d'en sauvegarder les emplois ; que, compte tenu du plafond en valeur absolue déjà fixé par 
le I de l'article 5 de la loi du 10 février 2000 susvisée, il tend également à rétablir l'égalité des conditions de 
concurrence, dans un même secteur, entre petites, moyennes et grandes entreprises fortement consommatrices 
d'électricité ; que, dès lors, le grief invoqué doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2007-555 DC du 16 août 2007, Loi en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat  

29. Considérant que l'article 16 de la loi déférée insère dans le code général des impôts un article 885-0 V bis qui 
institue des mécanismes de réduction d'impôt de solidarité sur la fortune au titre de certains investissements dans 
les petites et moyennes entreprises ; que le I de ce nouvel article 885-0 V bis permet ainsi aux redevables de cet 
impôt d'imputer sur son montant 75 % des versements qu'ils consentent à ce type d'entreprises au titre de 
souscriptions à leur capital initial ou aux augmentations de leur capital, sans que l'avantage fiscal ainsi obtenu ne 
puisse être supérieur à 50 000 € ; que le II du même article subordonne le bénéfice de cet avantage à la conservation 
des titres reçus jusqu'au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de la souscription ; que son III prévoit 
une autre réduction d'impôt de solidarité sur la fortune pour les versements effectués au bénéfice d'un fonds 
d'investissement de proximité dont la valeur des parts est constituée à hauteur de 20 % au moins de titres reçus en 
contrepartie de souscriptions au capital de petites et moyennes entreprises exerçant leur activité depuis moins de 
cinq ans ; que cet avantage est également subordonné à une conservation des parts pendant cinq ans ; que les 
versements servant de base à son calcul sont retenus dans la limite du pourcentage initial de l'actif du fonds investi 
dans des petites et moyennes entreprises ; que le droit à imputation est limité à 50 % des versements effectués et 
l'avantage fiscal à 10 000 € par an ; que le cumul des deux réductions d'impôt est possible dans la limite de 50 
000 € ; 
30. Considérant que, selon les requérants, cet article instaurerait une rupture d'égalité caractérisée entre les 
contribuables en permettant à certains d'entre eux de s'exonérer de leur impôt de solidarité sur la fortune au moyen 
d'un investissement spécifique ; qu'ils considèrent que l'objectif d'intérêt général de développement des petites et 
moyennes entreprises ne peut justifier, en l'absence de risque pour l'investisseur, une réduction d'impôt égale à 75 
% du montant de l'investissement ; qu'ils jugent cette rupture d'égalité particulièrement flagrante, en l'absence de 
risque, lorsque le contribuable n'investit pas directement dans une entreprise mais dans un fonds de proximité ; 
qu'ils font valoir, en outre, que l'assimilation de ce dispositif à une forme d'« impôt choisi » pourrait permettre de 
ne pas tenir compte de la réduction d'impôt ainsi obtenue dans le montant de l'impôt de solidarité sur la fortune 
pris en compte pour la détermination du droit à restitution ; 
31. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires à l'issue desquels il a été adopté que l'article 16 a pour 
objet d'inciter à l'investissement productif dans les petites et moyennes entreprises compte tenu du rôle joué par 
ce type d'entreprises dans la création d'emplois et le développement de l'économie ; qu'au regard de l'objectif 
d'intérêt général ainsi poursuivi et compte tenu du risque affectant de tels placements, il était loisible au législateur 
de prévoir, à cet effet, une réduction de l'impôt de solidarité sur la fortune ; que, contrairement à ce qu'affirment 
les requérants, celle-ci est sans incidence sur la portée du droit à restitution, l'article 1649-0 A du code général des 
impôts disposant expressément que les impositions à prendre en compte pour sa détermination sont celles qui ont 
été « payées » ; 
32. Considérant que, s'agissant des investissements directs, le législateur a posé des conditions relatives au 
pourcentage du droit à imputation, au plafonnement du montant de l'avantage fiscal et à la durée minimale de 
conservation des titres ; qu'eu égard au taux de défaillance des petites et moyennes entreprises dans leurs premières 
années et au manque de liquidité des titres concernés, l'avantage fiscal ainsi consenti n'apparaît pas 
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disproportionné par rapport à l'objectif poursuivi et n'entraîne pas une rupture caractérisée du principe d'égalité 
devant les charges publiques ; 
33. Considérant que, s'agissant des versements effectués dans des fonds d'investissement de proximité, le 
législateur a posé des conditions plus strictes, notamment en ce qui concerne le pourcentage du droit à imputation 
et le plafond de l'avantage fiscal, qui tiennent compte du moindre risque affectant ces placements par rapport à 
celui encouru en cas d'investissement direct ; que, dans ces conditions, cet avantage fiscal n'apparaît pas non plus 
disproportionné au regard de l'objectif poursuivi et ne méconnaît pas davantage l'article 13 de la Déclaration de 
1789 ; 
 

- Décision n° 2010-622 DC du 28 décembre 2010, Loi de finances pour 2011 

26. Considérant que le paragraphe II de l'article 137 de la loi déférée modifie l'article 1464 K du code général des 
impôts relatif à l'exonération de cotisation foncière des entreprises dont bénéficient certaines entreprises pour une 
durée de deux ans à compter de l'année qui suit celle de leur création ; qu'il prévoit que cette exonération est 
applicable non plus aux entreprises ayant opté pour le versement libératoire de l'impôt sur le revenu mentionné à 
l'article 151-0 du même code mais à celles qui ont choisi le règlement simplifié des cotisations et contributions 
des travailleurs indépendants, dit « régime micro-social », prévu par l'article L. 133-6-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
27. Considérant que, selon les requérants, l'extension du champ de cette exonération confère un avantage excessif 
aux entrepreneurs ayant opté pour le « régime micro-social » ; que, dès lors, il méconnaîtrait le principe d'égalité 
entre contribuables ; 
28. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ; que, d'autre part, le principe d'égalité devant les charges publiques est garanti par l'article 13 
de la Déclaration de 1789 ; 
29. Considérant qu'en exonérant de cotisation foncière des entreprises, pendant une durée de deux ans à compter 
de l'année qui suit celle de leur création, les entrepreneurs ayant opté pour le « régime micro-social », le législateur 
a entendu favoriser la création et le développement des très petites entreprises en allégeant leurs charges fiscales 
; qu'au regard des critères et des plafonds de chiffre d'affaires auxquels renvoie l'article L. 131-6-8 du code de la 
sécurité sociale, le législateur a fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en lien direct avec 
l'objet de la loi ; que l'avantage qui en résulte, qui est limité dans le temps, ne crée pas de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ; 
30. Considérant que, par suite, l'article 137 doit être déclaré conforme à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2011-121 QPC du 29 avril 2011, Société UNILEVER FRANCE [Taux de TVA sur la 
margarine] 

1. Considérant que, selon le c) du 2 de l'article 278 bis du code général des impôts dans sa rédaction en vigueur 
avant le 1er janvier 2011, la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux réduit de 5,5 % en ce qui concerne les 
opérations d'achat, d'importation, d'acquisition intracommunautaire, de vente, de livraison, de commission, de 
courtage ou de façon portant sur les produits destinés à l'alimentation humaine à l'exception « des margarines et 
graisses végétales » ; 
2. Considérant que, selon la société requérante, cette disposition institue une différence de taxation injustifiée 
entre les opérations portant sur les margarines et celles portant sur les autres corps gras alimentaires qui ont le 
même usage et méconnaît ainsi le principe d'égalité ; 
3. Considérant qu'en vertu de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la 
contribution commune aux charges de la Nation « doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison 
de leurs facultés » ; qu'il appartient au législateur, lorsqu'il établit une imposition, d'en déterminer librement 
l'assiette et le taux, sous réserve du respect des principes et des règles de valeur constitutionnelle et compte tenu 
des caractéristiques de chaque impôt ; que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que, pour des motifs 
d'intérêt général, le législateur édicte, par l'octroi d'avantages fiscaux, des mesures d'incitation au développement 
d'activités économiques en appliquant des critères objectifs et rationnels en fonction des buts recherchés ; 
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4. Considérant qu'en adoptant la disposition contestée, le législateur a exclu les opérations portant sur les 
margarines et graisses végétales de l'application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée ; qu'en appliquant 
aux produits d'origine laitière, entrant dans la composition des corps gras non végétaux, un avantage fiscal ayant 
pour objet de modérer leur prix de vente au public, le législateur a entendu favoriser leur production et leur vente 
; qu'en distinguant à cette fin les opérations portant sur les margarines et graisses végétales, taxées au taux de 19,6 
%, de celles portant sur les corps gras alimentaires d'origine laitière taxées au taux de 5,5 %, il s'est fondé sur un 
critère objectif et rationnel ; que, dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 13 de la Déclaration de 
1789 doit être rejeté ; que la disposition contestée n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, 
 

- Décision n° 2012-654 DC du 9 août 2012, Loi de finances rectificative pour 2012 (II) 

38. Considérant que l'article 10 institue, au titre de l'année 2012, une contribution exceptionnelle sur la valeur des 
stocks de produits pétroliers ; 
39. Considérant que, selon les sénateurs requérants, en retenant pour la contribution exceptionnelle une assiette 
correspondant à la détention révolue de produits pétroliers, au cours des trois derniers mois de l'année 2011, en 
excluant du champ de l'imposition les personnes qui ne sont propriétaires d'aucun stock au 4 juillet 2012, en 
exonérant les propriétaires qui auraient totalement interrompu leur activité pendant une durée continue supérieure 
à trois mois au cours du premier semestre 2012 et en incluant dans l'assiette de la taxe la détention liée à 
l'obligation légale de constituer et de conserver des stocks stratégiques, l'article contesté instituerait une imposition 
sans rapport avec la capacité contributive des contribuables et qui méconnaîtrait le principe d'égalité devant les 
charges publiques ; 
40. Considérant, en premier lieu, que la contribution exceptionnelle est due par les entreprises propriétaires au 4 
juillet 2012 de volumes de produits pétroliers placés sous l'un des régimes de suspension de taxes prévus aux 
articles 158 A et 165 du code des douanes ; que cette contribution a pour assiette la valeur moyenne des volumes 
ainsi définis dont les redevables étaient propriétaires au dernier jour de chacun des trois derniers mois de l'année 
2011 ; que l'assiette de la taxe est déterminée à partir du volume des stocks détenus le dernier jour de chacun des 
trois derniers mois de l'année 2011 afin de prendre en compte le volume moyen des stocks de produits pétroliers 
détenus sous un régime de suspension de taxes ; que la définition de la valeur moyenne des produits pétroliers 
correspond à celle qui a été fixée forfaitairement pour le dernier trimestre de l'année 2011 en application du 1° du 
2 de l'article 298 du code général des impôts ; que la définition de cette valeur moyenne pour les gaz de pétrole et 
autres hydrocarbures gazeux est calculée à partir du prix de revient de ces produits au 31 décembre 2011 ; que 
l'assiette de la taxe inclut les stocks stratégiques qui doivent être constitués et conservés en application de l'article 
L. 642-2 du code de l'énergie ; 
41. Considérant que le législateur a entendu prélever des recettes supplémentaires sur les entreprises du secteur 
pétrolier à raison des stocks dont elles étaient propriétaires sous un régime de suspension de taxes au cours du 
dernier trimestre 2011 ; que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de décision de 
même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur 
auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement 
inappropriées à l'objectif visé ; qu'en taxant la propriété de volumes de produits pétroliers placés sous un régime 
de suspension de taxes quelle que soit la raison de détention de ces stocks, le législateur a défini un fait générateur 
et établi une assiette en lien avec les capacités contributives des entreprises du secteur pétrolier ; 
42. Considérant, en second lieu, que le législateur a exclu du champ de la contribution les entreprises qui ne sont 
propriétaires d'aucun volume de produits pétroliers placés sous un régime de suspension de taxes à la date du 4 
juillet 2012 ; qu'il a prévu une exonération de la contribution pour les entreprises propriétaires au 4 juillet 2012 
de volumes de produits pétroliers placés sous un régime de suspension de taxes qui auraient interrompu leur 
activité pendant une durée continue supérieure à trois mois au cours du premier semestre 2012 ; qu'il a ainsi 
entendu prendre en compte la situation des entreprises en difficulté, et notamment des raffineries ayant cédé la 
propriété de leurs volumes de produits pétroliers ou fermé temporairement leurs installations ; qu'en distinguant 
la situation des propriétaires de volumes de produits pétroliers qui ont dû interrompre leur activité pendant une 
durée continue supérieure à trois mois ainsi que celle des entreprises ayant dû céder la propriété de leurs volumes 
de produits pétroliers, le législateur a fondé son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en relation 
avec les buts poursuivis ; que tous les propriétaires de volumes de produits pétroliers au 4 juillet 2012 qui 
détenaient des stocks au 31 décembre 2011 et n'ont pas cessé depuis lors leur activité pendant plus de trois mois 
seront imposables dans les mêmes conditions ; 
43. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant 
les charges publiques doit être écarté ; que l'article 10 n'est pas contraire à la Constitution ; 
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- Décision n° 2012-290/291 QPC du 25 janvier 2013, Société Distrivit et autres [Droit de 
consommation du tabac dans les DOM] 

5. Considérant que les sociétés requérantes soutiennent que sont contraires au principe d'égalité devant la loi et 
les charges publiques les différences de législation applicable entre la France continentale et les départements de 
la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion en ce qui concerne l'assiette et le taux du droit de 
consommation sur les tabacs, en ce qui concerne la compétence confiée au conseil général, dans ces départements 
d'outre-mer, pour fixer l'assiette et le taux de ce droit et enfin, en ce qui concerne l'affectation du produit de ce 
droit à ces départements d'outre-mer ; qu'ils dénoncent en outre la différence de taxation des tabacs selon qu'ils 
sont ou non homologués en France métropolitaine ; 
6. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes des deux premiers alinéas de l'article 73 de la Constitution : « Dans 
les départements et les régions d'outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire 
l'objet d'adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités. 
« Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières où s'exercent leurs compétences et 
si elles y ont été habilitées, selon le cas, par la loi ou par le règlement » ; 
7. Considérant que l'article 268 du code des douanes contesté est relatif au droit de consommation sur les tabacs 
manufacturés applicable dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion 
; que cet article donne compétence aux conseils généraux de ces départements pour fixer, dans un cadre déterminé 
par la loi, l'assiette et les taux de ce droit et pour en recevoir le produit ; qu'en adoptant ces dispositions, le 
législateur a entendu accroître les ressources de ces collectivités départementales et permettre le rapprochement 
entre les prix du tabac dans ces départements et ceux applicables en France continentale ; 
8. Considérant que la faiblesse des ressources, notamment fiscales, de ces collectivités territoriales et les écarts de 
prix du tabac entre ces territoires et la France continentale constituent, au sens de l'article 73 de la Constitution, 
des « caractéristiques et contraintes particulières » de nature à permettre au législateur, d'une part, de donner aux 
conseils généraux de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion le pouvoir d'arrêter les 
modalités de détermination de l'assiette et du taux du droit de consommation sur les tabacs ainsi que, d'autre part, 
d'affecter le produit de ce droit au budget de ces collectivités départementales ; 
9. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la 
force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 
également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
10. Considérant que les troisième et quatrième alinéas du 1 de l'article 268 du code des douanes prévoient que le 
montant du droit de consommation est calculé dans chaque département par application des taux fixés par le 
conseil général à un pourcentage d'un prix de référence calculé conformément à la loi ; que les taux fixés par 
chaque conseil général ne peuvent, en application du cinquième alinéa du 1 de l'article 268, excéder ceux prévus 
à l'article 575 A du code général des impôts pour les produits de même catégorie en France continentale ; que le 
pourcentage du prix de vente au détail est également fixé par ces mêmes conseils généraux, dans les limites 
déterminées par la loi, entre 66 % et 110 % du prix de référence ; que, pour les produits ayant fait l'objet d'une 
homologation en France continentale, le prix de référence est le prix de vente au détail en France continentale ; 
que, pour les autres produits, le prix de référence correspond à la moyenne pondérée des prix homologués en 
France continentale pour les produits analogues ; 
11. Considérant que, par ces dispositions, le législateur a entendu limiter les différences entre les montants du 
droit de consommation selon qu'il s'applique à des produits homologués ou non ; qu'il s'est fondé sur un critère en 
lien direct avec l'objectif qu'il s'est assigné ; que ces dispositions n'entraînent pas de rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques ; 
12. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de l'atteinte à l'égalité devant la loi et les charges 
publiques doivent être écartés ; 
 

- Décision n° 2013-301 QPC du 5 avril 2013, Mme Annick D. épouse L. [Cotisations et contributions 
sociales des travailleurs non salariés non agricoles outre-mer] 



32 
 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 756-5 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de la loi 
du 13 décembre 2000 susvisée : « Par dérogation aux dispositions de l'article L. 242-11, du premier alinéa de 
l'article L. 612-4, du premier alinéa de l'article L. 633-10 et des premier et quatrième alinéas de l'article L. 131-6, 
les cotisations d'allocations familiales, d'assurance maladie et d'assurance vieillesse des travailleurs non salariés 
non agricoles exerçant leur activité dans les départements mentionnés à l'article L. 751-1 sont calculées, à titre 
définitif, sur la base du dernier revenu professionnel de l'avant-dernière année ou, le cas échéant, de revenus 
forfaitaires. 
« Par dérogation aux dispositions du sixième alinéa de l'article L. 131-6, la personne débutant l'exercice d'une 
activité non salariée non agricole est exonérée des cotisations et contributions pour une période de vingt-quatre 
mois à compter de la date de la création de l'activité » ; 
2. Considérant que, selon la requérante, les dispositions contestées introduisent dans certains départements 
d'outre-mer des règles de calcul de l'assiette des cotisations sociales des travailleurs non salariés non agricoles 
différentes de celles applicables en France métropolitaine et qui ne sont justifiées par aucune caractéristique ni 
contrainte particulière propre à ces départements d'outre-mer ; qu'il en résulterait une rupture de l'égalité devant 
les charges publiques entre les travailleurs indépendants selon leur situation géographique ; 
3. Considérant, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 
ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons 
d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct 
avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au 
législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de 
chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; qu'en particulier, pour 
assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en 
fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée 
de l'égalité devant les charges publiques ; 
5. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 73 de la Constitution : « Dans les départements et les 
régions d'outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l'objet d'adaptations 
tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités » ; 
6. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 756-5 du code de la sécurité sociale prévoit que, lorsque les 
travailleurs non salariés non agricoles exercent leur activité dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, 
de la Martinique ou de la Réunion, l'assiette retenue pour le calcul des cotisations d'allocations familiales et 
d'assurance maladie et des contributions sociales dont ils doivent s'acquitter est, à titre définitif, le revenu 
professionnel de l'avant-dernière année ou, le cas échéant, un revenu forfaitaire ; qu'il en est de même de l'assiette 
retenue pour le calcul des cotisations d'assurance vieillesse dont les artisans, industriels et commerçants doivent 
s'acquitter ; que cet article exonère également de ces cotisations et contributions sociales, pour une période de 
vingt-quatre mois, la personne débutant l'exercice d'une activité non salariée non agricole dans les départements 
d'outre-mer précités ; qu'en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu prendre en compte la situation 
particulière des travailleurs indépendants dans ces départements et inciter au développement d'activités 
indépendantes dans ces territoires ; que la situation de l'emploi et celle des travailleurs indépendants dans les 
départements d'outre-mer constituent, au sens de l'article 73 de la Constitution, des « caractéristiques et contraintes 
particulières » de nature à permettre au législateur d'adapter les modalités de détermination de l'assiette des 
cotisations et contributions sociales dues par ces travailleurs indépendants et de les exonérer du paiement de ces 
cotisations et contributions pendant une durée limitée ; que, dès lors, le législateur n'a pas porté atteinte à l'égalité 
devant la loi et les charges publiques ; 
7. Considérant, en deuxième lieu, que pour l'ensemble des travailleurs non salariés non agricoles dans les 
départements d'outre-mer précités, les dispositions contestées ne sont applicables qu'aux cotisations d'assurance 
maladie, aux cotisations d'allocations familiales et aux contributions sociales alors que, pour les artisans, 
industriels et commerçants, ces dispositions sont également applicables aux cotisations d'assurance vieillesse ; 
qu'en retenant un champ d'application plus large pour les cotisations des artisans, industriels et commerçants 
bénéficiant du mode de calcul et de l'exonération spécifiques issues des dispositions contestées, le législateur a 
fondé son appréciation sur le fait que ces travailleurs, qui sont affiliés à un régime d'assurance vieillesse distinct 
de celui des autres travailleurs non salariés non agricoles, sont dans une situation plus précaire que les autres 
travailleurs non salariés non agricoles des départements d'outre-mer ; qu'il a fondé son appréciation sur un critère 
objectif et rationnel en lien avec l'objectif poursuivi ; qu'il n'en résulte pas de rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques ; 
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8. Considérant, en troisième lieu, que le second alinéa de l'article L. 756-5 du code de la sécurité sociale réserve 
le bénéfice de l'exonération biennale des cotisations et contributions sociales à « la personne débutant l'exercice 
d'une activité non salariée non agricole » ; qu'ainsi que la Cour de cassation l'a jugé dans son arrêt du 22 novembre 
2007 susvisé, toute personne commençant à exercer une activité non salariée non agricole dans un département 
d'outre-mer doit bénéficier de ce dispositif d'exonération, même si elle exerçait auparavant une activité non 
salariée non agricole dans une autre partie du territoire national ; que, dans ces conditions, le second alinéa de 
l'article L. 756-5 du code de la sécurité sociale ne méconnaît pas le principe d'égalité devant la loi et les charges 
publiques ; 
9. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit ; qu'elles doivent être déclarées conformes à la Constitution, 
 
 

- Décision n° 2013-685 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances pour 2014 

141. Considérant que le 1° du E du paragraphe I de l'article 76 modifie les dispositions du paragraphe I de l'article 
1647 D du code général des impôts relatives à la cotisation minimum des redevables de la cotisation foncière des 
entreprises ; que le a) de ce 1° du E du paragraphe I de l'article 76 modifie les tranches du barème de la cotisation 
minimum due par les entreprises n'excédant pas un chiffre d'affaires ou des recettes annuelles de 500 000 euros ; 
que, concomitamment, le troisième alinéa introduit dans le 1. du paragraphe I de l'article 1647 D du code général 
des impôts instaure la faculté, sur délibération du conseil municipal, d'appliquer un barème de cotisation minimum 
dont les montants de chiffres d'affaires ou de recettes sont réduits de moitié pour les contribuables qui exercent 
une activité dont les bénéfices relèvent de la catégorie des bénéfices non commerciaux ; que le cinquième alinéa 
introduit dans le 1. du paragraphe I de l'article 1647 D du code général des impôts prévoit, pour le contribuable 
exerçant simultanément des activités dont les bénéfices relèvent de plusieurs catégories d'imposition, que la 
catégorie d'imposition des bénéfices dont il relève est celle correspondant à son activité principale ; 
142. Considérant qu'il ressort des travaux préparatoires qu'en permettant aux communes et à leurs groupements 
d'augmenter la taxation au titre de la cotisation foncière des entreprises des seuls contribuables qui exercent une 
activité dont les bénéfices relèvent de la catégorie des bénéfices non commerciaux, le législateur a entendu prendre 
en compte les facultés contributives plus importantes des titulaires de ces bénéfices non commerciaux dont les 
charges externes sont en moyenne plus faibles et qui dégagent ainsi, à chiffre d'affaires ou montant de recettes 
équivalent, une valeur ajoutée plus élevée ; 
143. Considérant que la cotisation foncière des entreprises est une imposition qui a pour objet de taxer la valeur 
locative des biens immobiliers utilisés par le contribuable pour les besoins de l'entreprise ; que la cotisation 
minimum a pour objet d'adapter aux entreprises ayant un chiffre d'affaires réduit le barème de cette imposition 
sur la valeur locative des biens immobiliers ; que les contribuables relevant de la catégorie des bénéfices non 
commerciaux seraient, lorsque l'organe délibérant de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre en aura ainsi décidé, assujettis à un barème de cotisation minimum différent de 
celui qui s'applique aux autres contribuables assujettis à la cotisation minimum ; que le dispositif prévu conduit 
ainsi à traiter de façon différente des contribuables se trouvant dans des situations identiques au regard de l'objet 
de la cotisation minimum ; que, par suite, le fait de réduire de 500 000 à 250 000 euros le seuil maximal de chiffres 
d'affaires ou de recettes permettant de bénéficier de l'application de la cotisation minimum et de prévoir des 
tranches de barème plus élevées pour les seuls contribuables qui exercent à titre exclusif ou à titre principal une 
activité dont les bénéfices relèvent de la catégorie des bénéfices non commerciaux constitue une rupture 
caractérisée de l'égalité devant l'impôt : 
144. Considérant qu'il s'ensuit que les douzième et quatorzième alinéas de l'article 76, relatifs aux troisième et 
cinquième alinéas du 1. du paragraphe I de l'article 1647 D du code général des impôts, doivent être déclarés 
contraires à la Constitution ; 
 
 
 

- Décision n° 2014-456 QPC du 6 mars 2015, Société Nextradio TV [Contribution exceptionnelle sur 
l'impôt sur les sociétés - Seuil d'assujettissement] 

5. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie 
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entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait 
un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de contribuables une charge excessive au regard de 
leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, 
dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon 
lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe 
d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose 
; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges 
publiques ; 
 

- Décision n° 2015-466 QPC du 7 mai 2015, Epoux P. [Impôt sur le revenu sur les gains de cession de 
parts de jeune entreprise innovante - Critères d'exonération] 

1. Considérant qu'en vertu du 7 du paragraphe III de l'article 150-0 A du code général des impôts, sont, sur option 
expresse, exonérés d'impôt sur le revenu les gains retirés de cessions à titre onéreux de parts ou actions de sociétés 
qui bénéficient du statut de jeune entreprise innovante réalisant des projets de recherche et de développement 
défini à l'article 44 sexies-0 A du même code ; que, parmi les conditions de cette exonération, le 3° du 7 du 
paragraphe III de l'article 150-0 A du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003, subordonne le bénéfice de cette exonération à la condition que : « Le cédant, son conjoint et 
leurs ascendants et descendants n'ont pas détenu ensemble, directement ou indirectement, plus de 25 % des droits 
dans les bénéfices de la société et des droits de vote depuis la souscription des titres cédés » ; 
2. Considérant que, selon les requérants, cette disposition institue une différence de traitement injustifiée entre les 
associés d'une jeune entreprise innovante qui peuvent ou non, selon le niveau de leur participation, bénéficier de 
l'exonération fiscale de la plus-value de cession, et méconnaît ainsi les principes d'égalité devant la loi et les 
charges publiques garantis respectivement par les articles 6 et 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789, la loi « doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ; 
4. Considérant qu'en vertu de l'article 13 de la Déclaration de 1789, la contribution commune aux charges de la 
Nation « doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que le principe d'égalité 
ne fait pas obstacle à ce que, pour des motifs d'intérêt général, le législateur édicte, par l'octroi d'avantages fiscaux, 
des mesures d'incitation au développement d'activités économiques en appliquant des critères objectifs et 
rationnels en fonction des buts recherchés ; 
5. Considérant qu'en adoptant la disposition contestée, le législateur a entendu, par l'octroi d'un avantage fiscal, 
favoriser le financement des jeunes entreprises innovantes par des personnes physiques susceptibles 
d'accompagner le développement de ces entreprises et de contribuer à leur croissance sans néanmoins déterminer 
leurs décisions ; qu'il a ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; que, pour réserver le bénéfice de l'exonération 
aux investisseurs ne déterminant pas les décisions d'une jeune entreprise innovante, le législateur a retenu un 
plafond de détention, directe ou indirecte, par le cédant, ensemble son conjoint et leurs ascendants et descendants, 
de 25 % des droits dans les bénéfices de la société et des droits de vote depuis la souscription des titres cédés  ; 
qu'il s'est ainsi fondé sur un critère objectif et rationnel en rapport avec l'objet de la loi ; que, dès lors, les griefs 
tirés de la méconnaissance des articles 6 et 13 de la Déclaration de 1789 doivent être rejetés ; 
6. Considérant que le 3° du 7 du paragraphe III de l'article 150-0 A du code général des impôts, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004, qui ne méconnaît aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit, doit être déclaré conforme à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2016-537 QPC du 22 avril 2016, Société Sofadig Exploitation [Redevable de la taxe 
générale sur les activités polluantes pour certains échanges avec les départements d’outre-mer] 

6. Considérant que, selon la société requérante, la disposition contestée crée une différence de traitement entre les 
personnes qui reçoivent des produits pour lessives en métropole, qui sont exonérées de taxe générale sur les 
activités polluantes, et celles qui en reçoivent dans un département d'outre-mer, qui sont soumises à cette taxe dès 
lors qu'elles les livrent ou les utilisent par la suite ; que la disposition contestée créerait, en outre, une seconde 
différence de traitement entre les personnes qui livrent pour la première fois des produits pour lessives de 
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fabrication nationale en France métropolitaine, qui sont soumises à la taxe, et celles qui livrent pour la première 
fois de tels produits de la métropole vers un département d'outre-mer, qui en sont exonérées ; que ces différences 
ne seraient justifiées ni par une différence de situation ni par un motif d'intérêt général ; qu'il en résulterait une 
méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques ; 
7. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 
ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable 
: elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 
de la Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et 
compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être assujettis les 
contribuables ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
8. Considérant qu'en vertu de la disposition contestée, la taxe générale sur les activités polluantes assise sur les 
lubrifiants, les lessives, les préparations assimilées et les matériaux d'extraction ne s'applique pas lorsque la 
première livraison, après fabrication nationale ou importation, consiste en un échange entre la France 
métropolitaine et un département d'outre-mer ou entre deux départements d'outre-mer, sauf s'il s'agit d'un échange 
entre la Guadeloupe et la Martinique ; que dans ces hypothèses, conformément au a) du 4 et aux 5 et 6 du 
paragraphe I de l'article 266 sexies, est redevable de la taxe celui qui, ayant reçu ces produits, les livre ensuite en 
métropole ou dans un département d'outre-mer ou qui les y utilise ; que, dans les autres cas, est redevable de la 
taxe celui qui réalise la première livraison ; qu'il en résulte une différence de traitement entre les personnes qui 
procèdent à une première livraison de ces produits selon l'origine et la destination de la livraison ; que, compte 
tenu, d'une part, de la distance entre le territoire d'importation ou de fabrication des produits et le territoire 
d'utilisation et, d'autre part, de la spécificité géographique des départements d'outre-mer, la différence de 
traitement repose sur une différence de situation ; 
9. Considérant qu'en adoptant la disposition contestée, le législateur a entendu rendre équivalent le traitement 
fiscal des produits visés, en assurant l'assujettissement à la taxe des produits utilisés sur le territoire national, qu'ils 
aient été importés dans un département d'outre-mer depuis la métropole, un autre département d'outre-mer ou 
l'étranger ou qu'ils aient été importés en métropole depuis un département d'outre-mer ou l'étranger ; que la 
différence de traitement est en rapport avec l'objet de la loi ; qu'il n'en résulte aucune forme de double imposition 
ou d'absence d'imposition des produits utilisés sur le territoire français ; que, par suite, les griefs tirés de la 
méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques doivent être écartés ; 
 
 
 

- Décision n° 2016-609 QPC du 27 janvier 2017, Société Comptoir de Bonneterie Rafco [Crédit 
d’impôt collection] 

1.  La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les dispositions applicables 
au litige à l'occasion duquel elle a été posée. La présente question a été soulevée lors de la contestation par la 
société requérante de cotisations supplémentaires d'impôt sur les sociétés mises à sa charge au titre de l'exercice 
clos en 2008. Dès lors, le Conseil constitutionnel est saisi du h du paragraphe II de l'article 244 quater B du code 
général des impôts, dans sa rédaction résultant de la loi du 25 décembre 2007 mentionnée ci-dessus. 
2. Le paragraphe II de l'article 244 quater B du code général des impôts, dans cette rédaction, énumère les « 
dépenses de recherche ouvrant droit au crédit d'impôt » prévu au paragraphe I. Selon le h de ce paragraphe II, 
comptent parmi celles-ci : « Les dépenses liées à l'élaboration de nouvelles collections exposées par les entreprises 
industrielles du secteur textile-habillement-cuir et définies comme suit : 
« 1° Les salaires et charges sociales afférents aux stylistes et techniciens des bureaux de style directement et 
exclusivement chargés de la conception de nouveaux produits et aux ingénieurs et techniciens de production 
chargés de la réalisation de prototypes ou d'échantillons non vendus ; 
« 2° Les dotations aux amortissements des immobilisations créées ou acquises à l'état neuf qui sont directement 
affectées à la réalisation d'opérations visées au 1° ; 
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« 3° Les autres dépenses de fonctionnement exposées à raison de ces mêmes opérations ; ces dépenses sont fixées 
forfaitairement à 75 p. 100 des dépenses de personnel mentionnées au 1° ; 
« 4° Les frais de dépôt des dessins et modèles. 
« 5° Les frais de défense des dessins et modèles, dans la limite de 60 000 euros par an ».  
3. La société requérante reproche à ces dispositions de méconnaître les principes d'égalité devant la loi et devant 
les charges publiques. Selon elle, en réservant le crédit d'impôt relatif aux dépenses d'élaboration de nouvelles 
collections aux seules entreprises industrielles, le législateur a créé, au détriment des entreprises commerciales, 
une différence de traitement injustifiée. 
4. La question prioritaire de constitutionnalité porte donc sur le mot « industrielles » figurant au premier alinéa 
du h du paragraphe II de l'article 244 quater B du code général des impôts. 
5. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. 
6. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les 
règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le respect du 
principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il 
se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques. 
7. Les dispositions contestées permettent aux entreprises industrielles du secteur « textile-habillement-cuir » de 
bénéficier d'un crédit d'impôt au titre des dépenses exposées pour l'élaboration de nouvelles collections. En 
adoptant ces dispositions, le législateur a entendu, par l'octroi d'un avantage fiscal, soutenir l'industrie 
manufacturière en favorisant les systèmes économiques intégrés qui allient la conception et la fabrication de 
nouvelles collections. En réservant le bénéfice de cet avantage aux entreprises industrielles, qui sont dans une 
situation différente des entreprises commerciales, le législateur s'est fondé sur un critère objectif et rationnel en 
rapport avec l'objet de la loi. Par conséquent, les griefs tirés de la méconnaissance des articles 6 et 13 de la 
Déclaration de 1789 doivent être écartés. 
8. Le mot « industrielles » figurant au premier alinéa du h du paragraphe II de l'article 244 quater B du code 
général des impôts, qui ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit donc être 
déclaré conforme à la Constitution. 
 
 

- Décision n° 2018-708 QPC du 1er juin 2018, Société Elengy et autre [Assujettissement des 
installations de gaz naturel liquéfié à l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux] 

5. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. 
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